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Selena Luxco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2440 Luxembourg, 59, rue de Rollingergrund.

R.C.S. Luxembourg B 177.024.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 67021 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013113560/10.

(130137420) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

Sireo Immobilienfonds No. 5 Libero I Alpha S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1246 Luxembourg, 4A, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 117.441.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Un mandataire

Référence de publication: 2013113563/10.

(130137267) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

Solairedirect Holding International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 18, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 167.091.

Extrait des résolutions prises lors du conseil d'administration du 14 novembre 2012

Est nommé président du conseil d'administration, la durée de son mandat sera fonction de celle de son mandat d'ad-
ministrateur et tout renouvellement, démission ou révocation de celui-ci entraînera automatiquement et de plein droit
le renouvellement ou la cessation de ses fonctions présidentielles:

- Solairedirect SA, sis au 18, rue du Quatre Septembre, F-75002 Paris

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013113566/13.

(130137577) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

Soluxol, Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1114 Luxembourg, 3, rue Adames.

R.C.S. Luxembourg B 6.077.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour SOLUXOL
Signature

Référence de publication: 2013113567/11.

(130137714) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

Select Invest S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-1342 Luxembourg, 77, rue de Clausen.

R.C.S. Luxembourg B 158.815.

Le Bilan abrege au 31/12/2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 06/08/2013.

Référence de publication: 2013113582/10.

(130137330) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.
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Sushi Funding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 350.000,00.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 3, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 136.913.

Extrait des résolutions prises à Luxembourg par le gérant de la société en date du 31 juillet 2013

Le gérant a décidé de transférer le siège social de la Société du 84, Grand-Rue, L-1660 Luxembourg au 3, boulevard
Royal, L-2449 Luxembourg, avec effet immédiat.

Le siège social actuel de QUILVEST EUROPE S.A. gérant de la Société, sera le suivant: 3, boulevard Royal, L-2449
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013113572/14.

(130137926) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

Samot S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 62.602.

Le bilan de la société au 31/12/2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2013113574/12.

(130137488) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

Samot S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 62.602.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire du 5 août 2013

- L'Assemblée renouvelle les mandats d'administrateur de Monsieur Gilles Jacquet, employé privé, avec adresse pro-
fessionnelle 40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg, de Lux Konzern Sàrl, ayant son siège social 40, avenue Monterey
à L-2163 Luxembourg et de Monsieur Fabrizio Terenziani, employé privé, avec adresse professionnelle 40, avenue Mon-
terey à L-2163 Luxembourg, ainsi que le mandat de commissaire aux comptes de CO-VENTURES S.A., ayant son siège
social 40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg. Ces mandats se termineront lors de l'assemblée qui statuera sur les
comptes de l'exercice 2013.

Luxembourg, le 5 août 2013.
Pour extrait conforme
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2013113575/18.

(130137489) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

Service Audio Video S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4437 Soleuvre, 66-68, rue de Differdange.

R.C.S. Luxembourg B 58.342.

Le bilan au 31 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mandataire

Référence de publication: 2013113583/10.

(130137187) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.
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Siam Food S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4051 Esch-sur-Alzette, 62, rue du Canal.

R.C.S. Luxembourg B 147.626.

Le Bilan au 31.12.2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Michelau, le 06/08/2013. Joseph CANNIVY.

Référence de publication: 2013113586/10.

(130137799) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

SIGNA Prime Luxemburg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1736 Senningerberg, 5, Heienhaff.

R.C.S. Luxembourg B 164.984.

Der Jahresabschluss vom 31.12.2012 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Compliance Partners S.A.
Signature

Référence de publication: 2013113587/11.

(130137910) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

SJ (Luxembourg) Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 131.238.

Le Bilan et l'affectation du résultat au 30 Juin 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 31 Juillet 2013.
Manacor (Luxembourg) S.A.
Signatures
Gérant

Référence de publication: 2013113589/14.

(130137732) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

SOUTHINVEST S.A., société de gestion de patrimoine familial, Société Anonyme - Société de Gestion
de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 35.543.

Extrait des décisions prises par l'assemblée générale des actionnaires et par le conseil d'administration en date du 24 juillet 2013

1. Mme Valérie PECHON a démissionné de ses mandats d'administrateur et de présidente du conseil d'administration.

2. Mme Ruth RÖMER, administrateur de sociétés, née à Trèves (Allemagne) le 6 juillet 1963, demeurant profession-
nellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommée comme administrateur
jusqu'à l'issue de l'assemblée générale statutaire de 2014.

3. M. Jacques Claeys a été nommé comme président du conseil d'administration jusqu'à l'issue de l'assemblée générale
statutaire de 2014.

Luxembourg, le 06.08.2013.
Pour extrait sincère et conforme
Pour SOUTHINVEST S.A., société de gestion de patrimoine familial
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013113604/19.

(130137922) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.
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Skuld S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2146 Luxembourg, 74, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 45.068.

Le bilan au 31 DECEMBRE 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013113591/10.

(130137913) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

SMXL, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2212 Luxembourg, 6, place de Nancy.

R.C.S. Luxembourg B 32.025.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature

Référence de publication: 2013113592/11.

(130137381) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

SOF-VII European Hotel Holdings, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 106.774.

Le dépôt rectificatif des comptes annuels au 31 décembre 2010 déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg le 14 mai 2013, sous la référence L130075647 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 6 août 2013.

Référence de publication: 2013113601/12.

(130137752) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

Suvian S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 8.515.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013113614/9.

(130137219) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

SOF-VII European Hotel Lux, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 133.704.

Le dépôt rectificatif des comptes annuels au 31 décembre 2010 déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg le 14 mai 2013, sous la référence L130075597 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 6 août 2013.

Référence de publication: 2013113602/12.

(130137747) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.
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SSCP Security Parent S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1748 Luxembourg, 7, rue Lou Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 137.822.

Les statuts coordonnés au 16 mai 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Marc Loesch
Notaire

Référence de publication: 2013113609/11.

(130137095) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

Transpolux S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1217 Luxembourg, 12, rue de Bastogne.

R.C.S. Luxembourg B 124.823.

Les comptes annuels 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013113644/9.

(130137130) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

Stanlux Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2121 Luxembourg, 231, Val des Bons-Malades.

R.C.S. Luxembourg B 159.791.

Les comptes annuels au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 avril 2013.
SG AUDIT SARL

Référence de publication: 2013113610/11.

(130137096) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

Stratton III S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 169.640,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 19, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 107.841.

Les comptes annuels au 30 septembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Extrait sincère et conforme
STRATTON III S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2013113612/12.

(130137579) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

Tecolu S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1748 Luxembourg, 7, rue Lou Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 167.742.

Les statuts coordonnés au 22 février 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Marc Loesch
Notaire

Référence de publication: 2013113619/11.

(130137576) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.
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T.B. 9 S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2138 Luxembourg, 24, rue Saint Mathieu.

R.C.S. Luxembourg B 138.482.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013113617/10.

(130137499) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

The AIG African Infrastructure Fund Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 3.535.100,00.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 101.959.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013113621/10.

(130137305) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

Transpolux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1217 Luxembourg, 12, rue de Bastogne.

R.C.S. Luxembourg B 124.823.

Les comptes annuels 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013113645/9.

(130137131) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

Trinter S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1610 Luxembourg, 42-44, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 127.176.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Extrait sincère et conforme
TRINTER S.A.

Référence de publication: 2013113647/11.

(130137068) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

Tosco S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2324 Luxembourg, 4, avenue Jean-Pierre Pescatore.

R.C.S. Luxembourg B 125.387.

Il résulte du procès verbal de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires de la Société tenue à Luxembourg en
date du 15 mai 2013 que Madame Sandrine Pécriaux, née le 5 juin 1969 à Nivelles, Belgique, résidant au 178, rue de la
Justice, 6200 Châtelet, Belgique a été renouvelée dans sa fonction de commissaire aux comptes de la Société jusqu’à la
tenue de l’assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos au 31 décembre 2015.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait à Luxembourg, le 5 août 2013.
Un mandataire

Référence de publication: 2013113627/14.

(130137143) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.
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Endo Lux Health Solutions 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 179.042.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 67009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013113623/10.

(130137210) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

Tough Mother Luxembourg, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 146.478.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la Société
Un gérant

Référence de publication: 2013113628/11.

(130137040) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

Veralux S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1140 Luxembourg, 53, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 102.441.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013113664/9.

(130137733) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

Tanagra S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2212 Luxembourg, 6, place de Nancy.

R.C.S. Luxembourg B 103.964.

Extrait de l'Assemblée Générale Ordinaire tenue le 5 août 2013 à 6, Place de Nancy L-2212 Luxembourg:

Les actionnaires acceptent la démission de TOP Audit S.A. (anciennement PKF Abax Audit) de son mandat de com-
missaire. Les actionnaires ont décidé de nommer Compliance & Control, B172.482, ayant son siège à 6, Place de Nancy
L-2212 Luxembourg, comme commissaire.

Son mandat expirera lors de l'assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2016.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société

Référence de publication: 2013113630/14.

(130137368) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

Tatiana, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2210 Luxembourg, 54, boulevard Napoléon Ier.

R.C.S. Luxembourg B 73.234.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013113631/10.

(130137254) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.
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Twelve Hornbeams S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 170.204.

Le siège social de l’associé INNOVA/5 L.P. a changé et se trouve à présent au 11-15, Seaton Place, St. Helier, JE4 0QH,
Jersey.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 2 août 2013.

Référence de publication: 2013113629/12.

(130137017) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

Vesuvia S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 131.268.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013113665/9.

(130137624) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

TCC Corporation S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 22.792.984,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 158.197.

Afin de bénéficier de l'exemption de l'obligation d'établir des comptes consolidés et un rapport consolidé de gestion,
prévue par l'article 316 de la loi sur les sociétés commerciales, les comptes consolidés au 2 février 2013 de sa société
mère, Target Corporation, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 5 août 2013.

Référence de publication: 2013113632/12.

(130137513) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

THG Services S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-9990 Weiswampach, 2, Duarrefstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 157.121.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Weiswampach, le 6 août 2013.

Référence de publication: 2013113634/10.

(130137298) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

Togan S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2212 Luxembourg, 6, place de Nancy.

R.C.S. Luxembourg B 151.444.

Les comptes annuels au 31/12/2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature

Référence de publication: 2013113638/11.

(130137382) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.
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Think 2 Consult S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5447 Schwebsange, 79, route du Vin.

R.C.S. Luxembourg B 162.214.

Le Bilan abrege au 31/12/2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 06/08/2013.

Référence de publication: 2013113635/10.

(130137371) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

TIAA-CREF Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 161.610.

Les comptes annuels au 31 DECEMBRE 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUCIAIRE CONTINENTALE S.A.

Référence de publication: 2013113637/10.

(130137300) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

Vickin S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1610 Luxembourg, 42-44, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 44.135.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Extrait sincère et conforme
VICKIN S.A.

Référence de publication: 2013113668/11.

(130137861) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

V-PAM (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9647 Doncols, 4, Chemin des Douaniers.

R.C.S. Luxembourg B 166.584.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 6 août 2013.
Pour copie conforme

Référence de publication: 2013113656/11.

(130137707) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

TSS Holdings S.C.S., Société en Commandite simple.

Capital social: CAD 1.000,00.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 9A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 160.285.

Afin de bénéficier de l'exemption de l'obligation d'établir des comptes consolidés et un rapport consolidé de gestion,
prévue par l'article 316 de la loi sur les sociétés commerciales, les comptes consolidés au 2 février 2013 de sa société
mère, Target Corporation, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 5 août 2013.

Référence de publication: 2013113650/12.

(130137519) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.
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CDR Bounty (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 1.989.166,73.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 173.461.

I En date du 6 mars 2013, l'associé CDR Bounty (Cayman) Partners L.P., avec siège social au Ugland House, KY1-1104
Grand Cayman, Iles Caïmans, a transféré une partie de ses parts sociales de la manière suivante:

- 1 part sociale de catégorie C1

- 1 part sociale de catégorie C2

- 1 part sociale de catégorie C3

- 1 part sociale de catégorie C4

- 1 part sociale de catégorie C5

à David A. Novak, avec adresse professionnelle au 33, King Street, SW1Y 6RJ Londres, Royaume Uni

et

- 1 part sociale de catégorie C1

- 1 part sociale de catégorie C2

- 1 part sociale de catégorie C3

- 1 part sociale de catégorie C4

- 1 part sociale de catégorie C5

à Michael G. Babiarz, avec adresse professionnelle au 375, Park Avenue, 18 th Floor, NY 10152 New York, Etats-Unis

et

1 part sociale de catégorie C1

1 part sociale de catégorie C2

1 part sociale de catégorie C3

1 part sociale de catégorie C4

1 part sociale de catégorie C5

à Grégory Laï, avec adresse professionnelle au 33, King Street, SW1Y 6RJ Londres, Royaume Uni

et

- 1 part sociale de catégorie C1

- 1 part sociale de catégorie C2

- 1 part sociale de catégorie C3

- 1 part sociale de catégorie C4

- 1 part sociale de catégorie C5

à Theresa A. Gore, avec adresse professionnelle au 375, Park Avenue, 18 th Floor, NY 10152 New York, Etats-Unis

et

- 1 part sociale de catégorie C1

- 1 part sociale de catégorie C2

- 1 part sociale de catégorie C3

- 1 part sociale de catégorie C4

- 1 part sociale de catégorie C5

à Marco Herbst, avec adresse professionnelle au 33, King Street, SW1Y 6RJ Londres, Royaume Uni

et

- 1 part sociale de catégorie C1

- 1 part sociale de catégorie C2

- 1 part sociale de catégorie C3

- 1 part sociale de catégorie C4

- 1 part sociale de catégorie C5

à CDR Bounty (Cayman) GP Limited, avec siège social au Maples Corporate Services Limited, Ugland House, KY1-1104
Grand Cayman, Iles Caïmans

En conséquence, l'associé CDR Bounty (Cayman) Partners L.P. détient les parts suivantes:

- 2,609,994 part sociale de catégorie C1

- 2,609,994 part sociale de catégorie C2
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- 2,609,994 part sociale de catégorie C3

- 2,609,994 part sociale de catégorie C4

- 2,609,994 part sociale de catégorie C5

- 105,000,000 parts sociales préférentielles

II Lors de l'assemblée générale tenue en date du 25 juillet 2013, les associés ont pris les décisions suivantes:

- acceptation de la démission d'Yves V. Cheret, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Lu-
xembourg, de son mandat de gérant A, avec effet au 30 avril 2013

- nomination de Philippe Delree, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, au
mandat de gérant A, avec effet au 25 juillet 2013 et pour une durée indéterminée.

Luxembourg, le 9 août 2013.

Référence de publication: 2013115970/65.

(130140737) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

CSP Equity Investment, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 4.917.500,00.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 167.859.

In the year two thousand and thirteen, on the sixth day of August, before us, Maître Henri Beck, notary residing in
Echternach, Grand Duchy of Luxembourg,

was held an extraordinary general meeting (the Meeting) of the sole shareholder of CSP Equity Investment, S.à r.l., a
Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité limitée), having its registered office at 13-15, Avenue
de la Liberté, L-1931 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg register of commerce
and companies under number B 167.859 and having a share capital of four million nine hundred twelve thousand one
hundred Euros (EUR 4,912,100) (the Company). The Company was incorporated on March 15, 2012 pursuant to a deed
of Maître Henri Hellinckx, a notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, published on May 10, 2012 in
the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations under number 1182. The articles of association of the Company
(the Articles) have been amended several times and for the last time on November 27, 2012 pursuant to a deed of Maître
Henri Beck, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations on January 21, 2013, n° 142, page 6781.

THERE APPEARED:

Abengoa Solar España S.A., a company incorporated under the laws of Spain, having its registered office at Campus
Palmas Altas, c/ Energía Solar, n° 1, Seville, Spain, registered with the Commercial Registry of Seville, under number
SE-47,290, being the sole shareholder of the Company (the Sole Shareholder).

here duly represented by Peggy SIMON, private employee, whose professional address is in Echternach, 9, Rabatt, by
virtue of a power of attorney given under private seal.

Such power of attorney, after having been signed ne varietur by the representative of the appearing party and the
undersigned notary, will remain attached to the present deed to be registered with it.

The Sole Shareholder has requested the undersigned notary to record the following:

I. That the Sole Shareholder holds all the shares in the share capital of the Company;

II. That the agenda of the Meeting is worded as follows:

1. Increase of the share capital of the Company by an amount of five thousand four hundred Euros (EUR 5,400), in
order to bring the share capital of the Company from its present amount of four million nine hundred twelve thousand
one hundred Euros (EUR 4,912,100), represented by forty-nine thousand one hundred twenty-one (49,121) shares in
registered form, having a nominal value of one hundred Euros (EUR 100) each, to four million nine hundred seventeen
thousand five hundred Euros (EUR 4,917,500), by way of issuance of fifty four (54) new shares of the Company, having
the same rights and obligations as the already existing shares;

2. Subscription to and full payment of the newly issued shares as specified under item 1., above by way of a contribution
in cash;

3. Subsequent amendment to article 5.1 of the Articles in order to reflect the share capital increase as specified under
item 1 above;

4. Amendment to the books and register of shareholders of the Company in order to reflect the above changes with
power and authority given to any manager of the Company, each acting individually under his/her sole signature, to
proceed in the name and on behalf of the Company, to the registration of the above changes in the register of shareholders
of the Company and to do any formalities in connection therewith; and

5. Miscellaneous.

III. That the Sole Shareholder has taken the following resolutions:
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First resolution

The Sole Shareholder resolves to increase the share capital of the Company by an amount of five thousand four hundred
Euros (EUR 5,400), in order to bring the share capital of the Company from its present amount of four million nine
hundred twelve thousand one hundred Euros (EUR 4,912,100), represented by forty-nine thousand one hundred twenty-
one (49,121) shares in registered form, having a nominal value of one hundred Euros (EUR 100) each, to four million nine
hundred seventeen thousand five hundred Euros (EUR 4,917,500), by way of issuance of fifty four (54) new shares of the
Company, having the same rights and obligations as the already existing shares.

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to accept and record the following subscription to and full payment of the share capital
increase as follows:

Subscription - Payment

The Sole Shareholder, represented as stated above, declares to subscribe to fifty four (54) new shares of the Company
in registered form, having a nominal value of one hundred Euros (EUR 100) each, and to fully pay them up by way of a
contribution in cash in an aggregate amount of three hundred sixty thousand Euros (EUR 360,000) (the Contribution).

The Contribution, consisting in an aggregate amount of three hundred sixty thousand Euros (EUR 360,000) shall be
allocated as follows:

- an amount of five thousand four hundred Euros (EUR 5,400) to the share capital account of the Company; and

- an amount of three hundred fifty-four thousand six hundred Euros (EUR 354,600) to the share premium account of
the Company.

Therefore, the amount of three hundred sixty thousand Euros (EUR 360,000) is as from now on, at the disposal of
the Company and evidence of such Contribution has been duly produced to the undersigned notary by a blocking cer-
tificate which has been expressly acknowledged by him.

Third resolution

As a consequence of the preceding resolutions, the Sole Shareholder resolves to amend article 5.1. of the Articles, so
that it will in its relevant part henceforth read as follows:

" Art. 5. Capital.

5.1. The share capital is set at four million nine hundred seventeen thousand five hundred Euros (EUR 4,917,500),
represented by forty-nine thousand one hundred seventy five (49,175) shares in registered form, having a nominal value
of one hundred Euros (EUR 100) each."

Fourth resolution

The Sole Shareholder resolves to amend the register of shareholders of the Company in order to reflect the above
changes and to empower and authorize any manager of the Company (i) to proceed on behalf and in the name of the
Company with such amendment in the register of shareholders of the Company (including, for the avoidance of doubt,
the signature of the said register) and (ii) to do any formalities in connection therewith, if any.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version, at the request of the same appearing party,
in case of discrepancies between the English and the French texts, the English version will be prevailing.

Whereof the present notarial deed is drawn in Echternach, on the year and day first above written.

The document having been read to the representative of the appearing party, signed together with us, the notary, the
present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le sixième jour du mois d'août, par devant nous, Maître Henri BECK, notaire de résidence à
Echternach, Grand-Duché de Luxembourg,

S'est tenue une assemblée générale extraordinaire (l'Assemblée) de l'associé unique de CSP Equity Investment, S.à r.l.,
une société à responsabilité limitée, ayant son siège social au 13-15, Avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg, Grand-
Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du registre du commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro
B 167.859 et ayant un capital social de quatre millions neuf cent douze mille cent euros (EUR 4,912,100) (la Société). La
Société a été constituée le 15 mars 2012, suivant acte de Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg,
Grand-Duché de Luxembourg, publié le 10 mai 2012 au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations sous le numéro
1182. Les statuts de la Société (les Statuts) ont été modifiés à plusieurs reprises et pour la dernière fois le 27 novembre
2012 suivant acte de Maître Henri Beck, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations le 21 janvier 2013,
n° 142, page 6781.

A COMPARU:
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Abengoa Solar España S.A., une société constituée selon les lois de l'Espagne, ayant son siège social à Campus Palmas
Altas, c/ Energía Solar, n° 1, Seville, Espagne, immatriculée auprès du registre de commerce de Séville, sous le numéro
SE-47,290, étant l'associé unique de la Société, (l'Associé Unique).

Ici représenté par Peggy SIMON, employée privée, avec adresse professionnelle à Echternach, 9, Rabatt, en vertu d'une
procuration donnée sous seing privé.

La procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire instrumentant,
restera annexée au présent acte pour les formalités de l'enregistrement.

L'Associé Unique, a prié le notaire d'acter ce qui suit:

I. L'Associé Unique détient toutes les parts sociales dans le capital social de la Société;

II. Que l'agenda de l'Assemblée est rédigé comme suit:

1. Augmentation du capital social de la Société d'un montant de cinq mille quatre cent euros (EUR 5.400), de manière
à porter le capital social de la Société de son montant actuel de quatre millions neuf cent douze mille cent euros (EUR
4,912,100), représenté par quarante-neuf mille cent vingt-et-une (49.121) parts sociales nominatives ayant une valeur
nominale de cent euros (EUR 100) chacune, à quatre millions neuf cent dix-sept mille cinq cent euros (EUR 4.917.500),
par voie d'émission de cinquante-quatre (54) nouvelles parts sociales nominatives de la Société, ayant les mêmes droits
et obligations que les parts sociales déjà existantes;

2. Souscription à et paiement de la totalité des parts sociales nouvellement émises telle que spécifiée sous le point 1
ci-dessus par voie d'apports en numéraire;

3. Modification subséquente de l'article 5.1 des Statuts afin de refléter l'augmentation de capital telle que spécifiée au
point 1 ci-dessus;

4. Modification des livres et du registre des associés de la Société afin de refléter les changements susmentionnés avec
pouvoir et autorité donnés à tout gérant de la Société, chacun agissant individuellement, de procéder au nom et pour le
compte de la Société à l'enregistrement de l'augmentation de capital, du nouvel associé ainsi que des parts sociales
nouvellement émises dans le registre des associés de la société et de procéder à toutes les formalités nécessaires s'y
rapportant; et

5. Divers.

III. Que l'Associé Unique a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique décide d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de cinq mille quatre cent euros (EUR
5.400), de manière à porter le capital social de la Société de son montant actuel de quatre millions neuf cent douze mille
cent euros (EUR 4,912,100), représenté par quarante-neuf mille cent vingt-et-une (49.121) parts sociales nominatives
ayant une valeur nominale de cent euros (EUR 100) chacune, à quatre millions neuf cent dix-sept mille cinq cent euros
(EUR 4.917.500), par voie d'émission de cinquante-quatre (54) nouvelles parts sociales nominatives de la Société, ayant
les mêmes droits et obligations que les parts sociales déjà existantes, aux associés.

Deuxième résolution

L'Associé Unique décide d'accepter et d'enregistrer la souscription suivante à ainsi que le paiement de la totalité de
l'augmentation de capital comme suit:

Souscription - Paiement

L'Associé Unique, représenté comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à cinquante-quatre (54) nouvelles parts
sociales nominatives de la Société, ayant une valeur nominale de cent euros (EUR 100) chacune, et de payer l'intégralité
par voie d'apport en numéraire d'un montant total de trois cent soixante mille euros (EUR 360.000) (l'Apport).

L'Apport, consistant en un montant total de trois cent soixante mille euros (EUR 360.000) sera alloué comme suit:

- Cinq mille quatre cents euros (EUR 5.400) au compte capital social de la Société; et

- Trois cent cinquante-quatre mille six cents euros (EUR 354.600) au compte prime d'émission de la Société.

Par conséquent, le montant de trois cent soixante mille euros (EUR 360.000) est à partir de maintenant, à la disposition
de la Société et la preuve d'un tel Apport a été dûment produite au notaire instrumentant par un certificat de blocage,
expressément reconnu par lui.

Troisième résolution

En conséquence des résolutions précédentes, l'Associé Unique décide de modifier l'article 5.1 des Statuts, de manière
à lire la partie concernée comme suit:

'' Art. 5. Capital.

"5.1.- Le capital social est fixé à quatre millions neuf cent dix-sept mille cinq cent euros (EUR 4.917.500) représenté
par quarante-neuf mille cent soixante-quinze (49.175) parts sociales nominatives, ayant une valeur nominale de cent euro
(EUR 100) chacune.''
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Quatrième résolution

L'Associé Unique décide de modifier les livres ainsi que le registre des associés de la Société afin de refléter les
changements susmentionnés avec pouvoir et autorité donnés à tout gérant de la Société, chacun agissant individuellement,
(i) de procéder au nom et pour le compte de la Société aux modifications nécessaires dans le registre des associés de la
Société (incluant, pour éviter toute ambiguïté, la signature dudit registre) et (ii) de procéder à toutes les formalités
nécessaires s'y rapportant.

Le notaire instrumentant, qui comprend et parle l'anglais, déclare à la requête de la partie comparante que le présent
acte est rédigé en anglais, suivi d'une traduction française et que, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte
Français, la version anglaise fait foi.

En foi de quoi, le présent acte est fait et passé à Echternach, à la date qu'en tête des présentes.
Le présent acte ayant été lu à voix haute au mandataire de la partie comparante, cette dernière a cosigné ensemble

avec le notaire instrumentant, l'original du présent acte.
Signé: P. SIMON, Henri BECK
Enregistré à Echternach, le 08 août 2013. Relation: ECH/2013/1511. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): J.-M. MINY.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à demande, aux fins de dépôt au registre de commerce et des sociétés.

Echternach, le 09 août 2013.

Référence de publication: 2013115996/170.
(130140809) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

BSI Luxembourg - Business Science Institute Luxembourg, Association sans but lucratif.
Siège social: L-9516 Wiltz, Château.

R.C.S. Luxembourg F 9.655.

STATUTS

L'an deux mille treize, le vingt-quatre juillet.
Par-devant Maître Paul DECKER, Notaire de résidence à Luxembourg (GRAND DUCHE DE LUXEMBOURG).

Ont comparu:
Les personnes physiques suivantes:
1. Monsieur Raymond STRAUS, Premier Conseiller de Gouvernement, Ministère de l'Education Nationale et de la

Formation Professionnelle, Luxembourg, 60, rue Charles Quint, L-2380 Luxembourg, de nationalité luxembourgeoise.
2. Monsieur Louis ROBERT, Président BBI-Lux, School for International Hospitality and Tourism Business, 14, rue de

l'Indépendance, L-7333 Steinsel, de nationalité luxembourgeoise.
3. Monsieur Nicolas POUSSING, Docteur Habilité à Diriger des Recherches, 39, rue des Tilleuls, 57070 METZ, France,

de nationalité française.
4. Monsieur Michel KALIKA, Professeur Agrégé des Universités, 5, Villa de la Faisanderie, 75116 Paris, France, de

nationalité française, agissant tant en son nom personnel tant en sa qualité de mandataire de:
5. Monsieur Jean-Pierre HELFER, Professeur Agrégé des Universités, 39, rue Condorcet, 75009 Paris, France, de

nationalité française, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé en date du 1 er juillet 2013.
6. Monsieur Jacques THEVENOT, Professeur Emérite, Agrégé des Universités, 5, rue Fénelon, 54600 Villers les Nancy,

France, de nationalité française, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé en date du 1 er juillet 2013.
7. Monsieur Emmanuel JOSSERAND, Professeur, 11 Grevillea place, NSW 2034 South Coogee, Australie, de nationalité

française, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé en date du 1 er juillet 2013.
Lesquelles procurations, après avoir été paraphées ne varietur par le mandataire et le notaire instrumentant, resteront

annexées aux présentes pour les besoins de l'enregistrement.
Lesquels comparants ont arrêté et nous ont requis de dresser par les présentes les statuts d'une Association Sans But

Lucratif qu'ils déclarent constituer entre eux, conformément à la loi du vingt et un avril mil neuf cent vingt huit.

Chapitre I er - Constitution

Art. 1 er . Dénomination.  L'association sans but lucratif a pour dénomination «BSI Luxembourg - Business Science
Institute Luxembourg» en abrégé «BSI Luxembourg». La dénomination complète et la dénomination abrégée peuvent
être utilisées ensemble ou séparément. Elles sont accompagnées de la mention «association sans but lucratif» ou de la
mention abrégée «ASBL». Cette association est désignée dans les présents statuts par les mots «l'association».

Art. 2. Siège Social. Son siège social est fixé à Château L-9516 Wiltz - Grand-Duché de Luxembourg. Le siège social
peut être transféré ailleurs au G.D. de Luxembourg sur simple décision du Conseil d'Administration (CA).
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Art. 3. Durée. L'association est constituée pour une durée illimitée, sans préjudice des dispositions légales et statutaires
relatives à la dissolution.

Art. 4. But social. L'association, à l'exclusion de tout but lucratif, a pour objet social de promouvoir les valeurs édu-
catives européennes, de développer et dispenser tout programme relatif à l'enseignement supérieur en formation
continue, dans le domaine des sciences du management, notamment au travers d'un programme d'Executive DBA, ainsi
que de toute activité connexe, au Grand-Duché de Luxembourg et à l'étranger. L'association visera ainsi d'une part, le
développement intellectuel personnel des managers et, d'autre part, l'amélioration des pratiques managériales ainsi que
l'innovation au sein des entreprises.

Art. 5. Missions. Pour la réalisation de son but social, l'association aura notamment pour missions:

- de dispenser ses programmes d'enseignement supérieurs en formation continue. Ces programmes d'enseignement
seront dispensés en langue française et/ou anglaise. A l'issue de chaque séminaire de formation, un certificat sera délivré.

- d'organiser des conférences, colloques, rencontres, séminaires, voyages d'études et d'échanges, et rédiger des rap-
ports d'études et de recherche, des analyses ou des publications; de créer, diffuser et éditer des ouvrages ou revues
pédagogiques et de recherche sous toutes formes ou supports.

- de promouvoir auprès des managers d'entreprise le développement de leur capacité de réflexion et d'innovation
dans le respect et la protection de l'environnement et avec une forte conscience européenne.

- de soutenir la prise de conscience d'un idéal de solidarité entre tous les managers dans le respect des cultures et
traditions respectives.

Art. 6. Développement. L'association peut développer toutes autres activités, en rapport direct ou indirect avec ses
objectifs ou de nature à y contribuer, y compris collaborer ou s'affilier auprès des entités suivantes, dont l'objet social
ou les activités sont en relations étroites avec les siens:

- de toutes autres associations ou organisations nationales ou internationales, publiques ou privées, des centres d'en-
seignements spécialisés, publics et privés (tels que universités, hautes écoles, grandes écoles, instituts supérieurs, centres
de recherche, etc.)

- des associations académiques internationales,

- des groupes et entreprises, chambres de commerce, organisations, associations et syndicats professionnels, experts
et consultants.

Elle peut conclure tous accords de coopérations et partenariats bilatéraux ou multilatéraux. Elle peut accomplir toutes
opérations, immobilières et mobilières, se rapportant directement ou indirectement à ses buts sociaux et de nature à
favoriser ceux-ci.

De même, elle peut s'intéresser par tous les moyens, y compris par la prise de participations, dans une entreprise,
Luxembourgeoise ou étrangère, qu'elle qu'en soit la forme, ayant un objet identique, analogue ou connexe au sien, ainsi
qu'à toutes opérations utiles à son propre développement. L'association peut également prêter son concours et son
assistance, défendre et représenter les intérêts des membres auprès des tiers.

Art. 7. Licence d'exploitation. L'association est liée par un contrat de licence avec Business Science Institute PTE. LTD.,
basée à Singapour et enregistré sous le n°201215651M. Le contrat détermine avec précision les rôles, droits et obligations,
attributions et limites de cette licence et une convention séparée régit les droits d'auteurs, entre les auteurs et l'asso-
ciation.

Chapitre II - Membres

Art. 8. Membre. L'association est ouverte aux personnes physiques et morales. Elle est composée d'au moins trois
membres effectifs et d'un nombre non limité de membres adhérents, de membres d'honneur et de membres bienfaiteurs.

Art. 9. Qualité d'associé - Droit de vote. Seuls les membres effectifs ont la qualité d'associé, leur conférant le droit de
vote. Les autres catégories de membres n'ont pas le droit de vote mais une voix consultative aux Assemblées Générales
(AG). Les membres fondateurs sont les premiers membres effectifs. La qualité de membre effectif se perd par décès,
démission ou radiation prononcée par l'assemblée générale statuant souverainement à la majorité des deux tiers.

Art. 10. Membre d'honneur et Bienfaiteur. Le titre de membre d'honneur pourra être décerné à toute personne
physique ou morale ayant rendu des services appréciables à l'association ou à l'enseignement du management au plan
international. Le titre de membre bienfaiteur pourra être discerné à toute personne physique ou morale soutenant tant
moralement que matériellement l'association. L'association peut également constituer un «Comité d'Honneur» sous les
auspices de hautes personnalités du monde apolitique, académique et des affaires, désireuses de patronner les activités
de l'association.

Art. 11. Admission des membres. L'admission des nouveaux membres est subordonnée aux conditions suivantes: sur
proposition du CA, la qualité de membre effectif, adhérent, bienfaiteur ou honoraire est attribuée par l'Assemblée Gé-
nérale à la majorité des deux tiers des voix des membres présents ou représentés. La décision de l'AG est sans appel et
ne doit pas être motivée. Elle est portée par lettre à la connaissance du candidat.
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Art. 12. Règlement d'ordre intérieur. Le CA édicte un règlement d'ordre intérieur; il complète les présents statuts. Il
permet de régler toutes les matières relatives à l'organisation et au fonctionnement de l'association et de prendre toutes
les mesures non contraires aux dispositions de la loi ou des statuts.

Il règle également toutes les relations entre les membres. De même, par le biais de sa partie «règlement organique»,
il règle toutes les questions académiques, pédagogiques et relationnelles qui s'imposent auprès des étudiants, du corps
enseignant et du personnel administratif.

Le règlement sera applicable aussi longtemps que le CA n'en aura pas décidé autrement. Il s'impose à toutes les
catégories de membres de l'association et est disponible au siège de l'association. Tous les membres doivent s'y conformer
et l'excuse de l'ignorance de son contenu ne sera jamais admise.

Art. 13. Cotisation. La cotisation des membres effectifs est fixée par l'AG, sans qu'elle puisse être supérieure à cinq
cents Euros. La cotisation annuelle, fixée annuellement par l'AG, est payable durant le mois de janvier et au plus tard fin
février de l'exercice social. Le montant de la cotisation peut être indexé annuellement au début de l'exercice sur la base
de l'indice des prix à la consommation.

Chapitre III - Assemblée Générale

Art. 14. Assemblée Générale. L'AG possède la plénitude des pouvoirs permettant la réalisation des buts ainsi que des
activités de l'association. Elle se compose de tous les membres effectifs en règle de cotisation. Elle est présidée par le
Président ou son représentant. En son absence, il est remplacé par le plus âgé des administrateurs présents.

Les décisions de l'assemblée générale peuvent être communiquées par courrier postal, e-mail ou d'autres moyens
virtuels basés sur les nouvelles technologies de l'information.

Art. 15. Convocation de l'Assemblée Générale. L'AG se réunit de plein droit chaque année au mois de février, au siège
social ou à tout autre endroit indiqué sur la convocation. La convocation est faite par lettre, fax, courrier électronique
ou tout autre moyen de communication, au minimum trente jours avant l'AG; elle contient l'ordre du jour et l'heure. Il
ne peut être statué à tout objet qui n'est pas porté à l'ordre du jour.

Le Conseil d'Administration peut fixer une autre date pour la tenue de l'AG, à la condition que celle-ci ait lieu au plus
tard dans le courant du mois de mars de l'année en cours et qu'il en avise les membres, conformément au présent article.

Une AG extraordinaire peut être convoquée, en cas de circonstances exceptionnelles par le président ou son repré-
sentant, sur avis conforme du CA, ou sur demande écrite d'un tiers au moins des membres effectifs de l'association
déposée au secrétariat; dans ce dernier cas, la réunion doit avoir lieu dans les trente jours qui suivent le dépôt de la
demande au secrétariat.

Art. 16. Représentation. Les membres pourront chacun se faire représenter à l'AG par un autre membre porteur
d'une procuration et ayant droit de vote. Chaque membre pourra être porteur de plusieurs procurations.

Art. 17. Réunions. L'AG est valablement constituée, si plus de la moitié des membres sont présents ou représentés.
Les décisions sont prises à la majorité simple, sauf cas contraire prévu par les statuts. En cas de partage de voix, celle du
président ou de son représentant est prépondérante. L'AG nomme et révoque les administrateurs à la majorité des deux
tiers des voix présents ou représentés, en conformité avec les statuts. La durée du mandat d'administrateur ne peut
dépasser cinq ans et est renouvelable à terme. Sauf décision contraire de l'AG, le mandat d'administrateur est gratuit.

L'AG peut se réunir par téléphone, vidéoconférence ou tout autre moyen moderne de communication. Ses décisions
sont consignées dans des procès-verbaux, signés du président et du secrétaire.

Chapitre IV - Conseil d'administration

Art. 18. Organe d'administration. L'association est gérée par un CA constitué de trois administrateurs au minimum et
de douze administrateurs au maximum, élus pour cinq ans par l'AG. Ils sont rééligibles. Les administrateurs sont choisis
parmi les membres effectifs. Les administrateurs ne contractent; en raison de leurs fonctions aucune obligation personnelle
et ne sont responsables que de l'exécution de leur mandat. Le CA est revêtu de tous les pouvoirs entrant dans le cadre
de l'objet social et qui ne sont pas expressément réservés par la loi ou les statuts à l'AG. Le CA a les pouvoirs les plus
étendus pour l'administration et la gestion de l'association.

Le CA peut notamment, sans que cette énumération soit limitative et sans préjudice de tout autre pouvoir dérivant
des statuts ou de la loi, faire passer tous les actes et tous contrats, transiger, compromettre, acquérir, vendre, échanger,
tous biens meubles ou emprunter, conclure des baux de toute durée, accepter des legs, des subsides, des donations et
transferts, renoncer à tous droits, conférer tous pouvoirs à des mandataires de son choix, membres ou non, représenter
l'association en justice, tant en demandant qu'en défendant. Le CA peut nommer et révoquer le personnel de l'association,
toucher et recevoir toutes les sommes et valeurs, retirer toutes les sommes et valeurs consignées, ouvrir tous les comptes
auprès des banques, effectuer sur lesdits comptes toute opération, notamment retrait de fonds, prendre en location tout
coffre en banque, payer toutes sommes dues par l'association, retirer de la poste, de la douane, des chemins de fers ou
de tout autre transporteur les lettres, télégrammes, colis et encaisser les mandats poste, ainsi que toutes assignations ou
quittances postales.
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Art. 19. Pouvoir organisateur. Le (CA) est le pouvoir organisateur de l'association, il gère les affaires courantes et la
représente conformément à la loi. Pour l'aider dans sa gestion opérationnelle et académique, il peut créer des conseils
spécifiques. Le descriptif des tâches et obligations, ainsi que les modalités de fonctionnement de ceux-ci, sont définis dans
le règlement d'ordre intérieur de l'association. Il peut également déléguer la gestion journalière de l'association, avec
l'usage de la signature sociale afférente à cette gestion, à l'un de ses administrateurs où à un tiers qui portera dans ce cas
le titre d'administrateur délégué. Cette fonction d'administrateur délégué peut être rémunérée. Le CA peut conférer
également tous pouvoirs spéciaux à tous mandataires de son choix parmi les membres effectifs ou parmi des tiers et
décide, s'il y a lieu, de les rémunérer.

Art. 20. Conseil de Gouvernance. Pour l'aider dans sa gestion, le CA peut créer un Conseil de Gouvernance (CG).
Ce dernier aura un pouvoir consultatif et fournira conseils, avis et recommandations: principalement dans les domaines
de l'éthique et de la morale, pour toute action entreprise par l'association en se référant aux usages et codes déontolo-
giques de la «Corporate Gouvernance», ainsi qu'en matière d'options culturelles et sociales. Ses missions seront plus
amplement définies dans le règlement d'ordre intérieur de l'association.

Art. 21. Nomination. Les administrateurs nomment un président, un vice-président, un secrétaire général et un tré-
sorier parmi eux. Leurs attributions sont définies dans le règlement d'ordre intérieur de l'association.

Art. 22. Réunion. Le CA se réunit au minimum deux fois par an ou sur convocation du président ou de son représentant.
La convocation est transmise par lettre, fax, courrier électronique ou tout autre moyen moderne de communication. Il
peut se réunir par téléphone, visioconférence ou tout autre moyen de communication permettant leur identification. Il
ne peut délibérer et statuer valablement que si la moitié au moins de ses membres sont présents ou représentés.

Si ce quorum n'est pas atteint: le CA est convoqué à nouveau et se réunit avec le même ordre du jour, dans un délai
de huit jours; il délibère alors valablement quel que soit le nombre d'administrateurs présents ou représentés.

Un administrateur ne peut représenter, un ou plusieurs administrateurs absents, que moyennant procuration. Les
décisions sont prises à la majorité simple des voix; celle du président est prépondérante. Les décisions sont consignées
dans un registre des procès-verbaux. En cas de vacance au cours d'un mandat, un administrateur provisoire peut être
nommé par le CA. Il achève dans ce cas le mandat de l'administrateur qu'il remplace, après confirmation de la première
AG qui suit sa cooptation.

Art. 23. Représentation. Pour les actes, autres que ceux qui relèvent de la gestion journalière ou d'une délégation
spéciale il suffira, pour que l'association soit valablement représentée, vis-à-vis des tiers, de la signature du président ou
des signatures conjointes de deux administrateurs, sans que ceux-ci aient à justifier d'aucune délibération, autorisation
ou pouvoir spécial. Les actions judiciaires tant en demandant qu'en défendant sont suivies par le CA, représenté par son
président ou par son vice-président.

Chapitre V - Bilans, Budgets, Comptes

Art. 24. Exercice social. L'exercice social commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque
année. Par dérogation aux dispositions de l'alinéa qui précède, le premier exercice commence en date de ce jour pour
prendre fin le trente et un décembre deux mille treize.

Art. 25. Décharge aux administrateurs. Le CA soumet à l'AG ordinaire le compte des recettes et des dépenses de
l'exercice écoulé, une situation du patrimoine de l'association et le budget du prochain exercice. En approuvant les
comptes et la situation du patrimoine, l'AG donnera décharge aux administrateurs pour exécution de leur mandat durant
l'exercice écoulé.

Art. 26. Ressources. Les ressources de l'association proviennent: des cotisations de membres et des frais de formation
continue payés par les cadres inscrits; des subsides, des subventions privées ou officielles, de donations et legs que
l'association est autorisée à solliciter et à accepter et de toute autre source acceptée par le CA. L'AG peut également
décider la constitution d'un fonds de réserve, en fixer le montant et les modalités de la contribution à ce fonds due par
chaque membre, sans que cette contribution ne puisse dépasser le maximum de la cotisation telle que fixée à l'article 13.

Art. 27. Réviseur des comptes. L'AG désignera parmi ses membres ou en dehors, un ou deux réviseurs de caisses
chargés de vérifier les comptes et de lui présenter un rapport annuel. Le ou les réviseurs de caisses sont nommés pour
une année et rééligible.

Chapitre VI - Modifications des statuts et Dissolution de l'association

Art. 28. La modification des statuts et la dissolution de l'association sont réglées conformément à la loi.

Art. 29. Après avoir soldé toutes les dettes de l'association dissoute, le liquidateur fera apport à titre gratuit de
l'éventuel patrimoine résiduel, à une autre association dont le but social est similaire à celui de l'association dissoute.

Chapitre VII - Dispositions générales et transitoires

Art. 30. Election de domicile. Pour l'exécution des présents statuts, tout membre domicilié à l'étranger, fait élection
de domicile au siège social de l'association où toute notification peut lui être faite valablement.
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Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à
l'association, ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, s'élève à la somme de mille euros (1.000,-EUR).

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg.

Après lecture du présent acte aux comparants, agissant comme dit ci-avant, connus du notaire par noms, prénoms,
états civil et domiciles, ceux-ci ont signé ensemble avec le Notaire, le présent acte.

Signé: R.STRAUS, L.ROBERT, N.POUSSING, M.KALIKA, P.DECKER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 25 juillet 2013. Relation: LAC/2013/34772. Reçu 12.-€ (douze Euros).

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR COPIE CONFORME, délivrée au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg.

Luxembourg, le 09 août 2013.

Référence de publication: 2013115933/212.

(130141019) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

Colisée Topco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 175.230.

In the year two thousand and thirteen, on the ninth day of the month of July.

Before Maître Henri Hellinckx, notary, professionally residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg;

There appeared:

BRE/Europe 6Q S.à r.l., a société à responsabilité limitée incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxem-
bourg, having its registered office at 2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453, Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, having
a share capital of twelve thousand and five hundred Euro (EUR 12,500.-) and registered with the Luxembourg Trade and
Companies Register under number B 164.012 (the "Shareholder"), being the sole shareholder of "Colisée Topco S.à
r.l." (the "Company"), a société à responsabilité limitée having its registered office at 2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, having a share capital of twelve thousand and five hundred Euro (EUR
12,500.-) and registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 175.230, incorporated on
1 February 2013 by deed of Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, pu-
blished in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the "Mémorial"), number 828 of 9 April 2013;

represented by Mr Joe Zeaiter, juriste, professionally residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, pursuant
to a proxy dated 8 July 2013 (which shall remain annexed to the present deed to be registered therewith).

The articles of association of the Company have been amended for the last time by deed of Maître Carlo Wersandt,
notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, who acted in replacement of Maître Henri Hellinckx, notary
residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, on 3 May 2013, published in the Mémorial under number 1558.

The Shareholder declared and asked the notary to record as follows:

I) The Shareholder holds all the five hundred (500) shares in issue of the Company.

II) The resolutions on which decisions shall be taken are the following: 1. To restructure the issued share capital of
the Company by:

(i) creating two different classes of shares, namely class A and class B shares with such rights and obligations as reflected
in the articles of association as amended as per resolution number 2 below;

(ii) reclassifying all the five hundred (500) shares in issue in the Company into five hundred (500) class A shares;

2. To increase the issued share capital of the Company from its current amount of twelve thousand five hundred Euro
(EUR 12,500.-) to one hundred twenty-five thousand Euro (EUR 125,000) by the issue of four thousand (4,000) class A
shares of a nominal value of twenty-five Euro (EUR 25.-) each, for a total subscription price of four million one hundred
fifty-eight thousand eight hundred fifty-six Euro (EUR 4,158,856) (the "Subscription Price I") and by the issue of five
hundred (500) class B shares of a nominal value of twenty-five Euro (EUR 25.-) each for a total subscription price of one
hundred twenty one thousand two hundred eighty-eight Euro (EUR 121,288) including a share premium (the "Subscription
Price II"); subscription to the class A shares by the Shareholder; subscription to the class B shares by Doumer Capital S.à
r.l., a société à responsabilité limitée incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered
office at 53, route d'Arlon, L-8211 Mamer, Grand Duchy of Luxembourg, having a share capital of twelve thousand and
five hundred Euro (EUR 12,500.-) and registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B
173.789 (the "New Shareholder"); approval of the New Shareholder as shareholder of the Company; allocation of an
aggregate amount of one hundred twelve thousand five hundred Euro (EUR 112,500) to the share capital of the Company,
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allocation of 10% of the nominal value, being eleven thousand two hundred and fifty Euro (EUR 11,250) to the legal reserve
and the remainder to the share premium.

3. Consequently to amend Articles 5, 6, 7 and 13 of the articles of association of the Company to reflect the above
resolutions and the rights and obligations attached to the class A and the class B shares, as set forth below:

(i) amendment and restatement of article 5 as follows:"

Art. 5. Share capital. The issued share capital of the Company is set at one hundred twenty-five thousand Euro (EUR
125,000) represented by a total of five thousand (5,000) shares divided into four thousand five hundred (4,500) class A
shares and five hundred (500) class B shares, each share having a nominal value of twenty-five Euro (EUR 25.-) and such
rights and obligations as set out in the present articles of association.

The capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the shareholders adopted in the manner
required for amendment of these articles of association and pursuant to any additional conditions as may be agreed upon
from time to time by the shareholders. The Company may proceed to the repurchase of its other shares upon resolution
of its shareholders.

Any available share premium shall be distributable."

(ii) amendment and restatement of article 6 as follows:"

"Art. 6. Transfer of Shares. Shares (of any class) are freely transferable among shareholders. Except if otherwise
provided by law, the share transfer to non-shareholders is subject to the consent of shareholders representing at least
seventy-five percent of the Company's capital without prejudice to any additional transfer restrictions which may be
agreed upon from time to time between the shareholders."

(iii) amendment of the first paragraph of article 7 as follows:

"The Company is managed by one or several managers who do not need to be shareholders and who shall be elected
by the general meeting of shareholders amongst a list of managers proposed by the holders of class A shares".

(iv) amendment of article 13 by the insertion of a fifth and last paragraph as follows:

"This article is without prejudice to any specific distribution rights between the holders of class A shares and of class
B shares which may be agreed upon from time to time by the shareholders."

First resolution

The Shareholder resolved to restructure the issued share capital of the Company as set forth below.

The Shareholder resolved to create two classes of shares, namely the class A and class B shares with such rights and
obligations as reflected in the articles of association of the Company as amended as per the second resolution below.

The Shareholder resolved to reclassify all the five hundred (500) existing shares of the Company into five hundred
(500) class A shares.

Second resolution

The Shareholder then resolved to increase the issued share capital of the Company from its current amount of twelve
thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-) to one hundred twenty-five thousand Euro (EUR 125,000) by the issue of
four thousand (4,000) class A shares of a nominal value of twenty-five Euro (EUR 25.-) each for the Subscription Price I
and by the issue of five hundred (500) class B shares of a nominal value of twenty-five Euro (EUR 25.-) each for the
Subscription Price II.

The Shareholder, represented by Mr Joe Zeaiter, prenamed, thereupon subscribed to four thousand (4,000) class A
shares for the Subscription Price I.

The New Shareholder, represented by Mr Joe Zeaiter, prenamed, pursuant to a proxy dated 8 July 2013, (a copy of
which shall remain with the present deed to be registered therewith), thereupon subscribed for the class B shares so
issued for the Subscription Price II. The Shareholder approved the New Shareholder as shareholder of the Company.

The shareholder resolved to allocate (i) an aggregate amount of one hundred twelve thousand five hundred Euro (EUR
112,500) to the share capital of the Company, (ii) 10% of the nominal value of the issued shares, being eleven thousand
two hundred and fifty Euro (EUR 11,250) to the legal reserve and (iii) the remainder to the share premium.

Proof of the payment of the Subscription Price I and the Subscription Price II to the Company was shown to the
undersigned notary.

Thereupon the Shareholder acknowledged and approved that the New Shareholder of the Company pursuant to the
above subscription is inscribed on the attendance list of the meeting and shall participate to the meeting and vote on the
remaining items of the agenda, having declared itself duly informed thereof.

Third resolution

The shareholders resolved to amend articles 5, 6, 7 and 13 of the articles of association of the Company as set forth
above.

All items in the agenda have thus been resolved on.
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Expenses

The costs, expenses, remuneration or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company are
estimated at EUR 3,600.-.

The undersigned notary, who understands and speaks English, hereby states that at the request of the party hereto,
these minutes are drafted in English followed by a German translation; at the request of the same appearing person in
case of discrepancies between the English and German version, the English version will prevail.

WHEREAFTER, the present deed was done in Luxembourg, on the day before mentioned.
After reading these minutes the appearing party signed together with the notary the present deed.

Es Folgt die deutsche Übersetzung des vorangehenden Textes:

Im Jahre zweitausenddreizehn, am neunten Tag des Monats Juli.
Vor dem Notar Maître Henri Hellinckx, mit Amtssitz in Luxemburg, Großherzogtum Luxemburg.

Ist erschienen:
BRE/Europe 6Q S.à r.l., eine société à responsablité limitée, gegründet nach den Gesetzen des Großherzogtums Lu-

xemburg, mit eingetragenem Gesellschaftssitz in 2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxemburg, Großherzogtum Luxem-
burg, mit einem Gesellschaftskapital von zwölftausendfünfhundert Euro (EUR 12.500,-) und beim Handels- und
Gesellschaftsregister von und zu Luxemburg unter der Nummer B 164.012 eingetragen (der " Gesellschafter"), in ihrer
Funktion als alleiniger Gesellschafter der "Colisée Topco S.à r.l.", einer société à responsabilité limitée mit eingetragenem
Gesellschaftssitz in 2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxemburg, Großherzogtum Luxemburg, mit einem Gesellschafts-
kapital von zwölftausendfünfhundert Euro (EUR 12.500,-) und beim Handels- und Gesellschaftsregister von und zu
Luxemburg unter der Nummer B 175.230 eingetragen, gegründet am 1. Februar 2013 durch Urkunde aufgenommen
durch Maître Henri Hellinckx, Notar mit Amtssitz in Luxemburg, Großherzogtum Luxemburg, welche am 9. April 2013
im Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (das "Mémorial") unter der Nummer 828 veröffentlicht wurde;

hier vertreten durch Herrn Joe Zeaiter, Jurist, beruflich wohnhaft in Luxemburg, Großherzogtum Luxemburg, gemäß
einer am 8. Juli 2013 ausgestellten Vollmacht (die der folgenden Urkunde zu Eintragungszwecken in Anlage beigefügt
bleibt).

Die Satzung der Gesellschaft wurde zuletzt geändert gemäß Urkunde aufgenommen durch Maître Carlo Wersandt,
Notar mit Amtssitz in Luxemburg, Großherzogtum Luxemburg, welcher gehandelt hat in Vertretung von Maître Henri
Hellinckx, Notar mit Amtssitz in Luxemburg, Großherzogtum Luxemburg, am 3. Mai 2013 und veröffentlicht im Mémorial
unter der Nummer 1558.

Der Gesellschafter bevollmächtigte erklärte und ersuchte den Notar, Folgendes zu beurkunden:
I) Der Gesellschafter hält alle fünfhundert (500) ausgegebenen Gesellschaftsanteile.
II) Die Punkte, über welche Beschlüsse gefasst werden sollen, sind die folgenden:
1. Restrukturierung des ausgegebenen Gesellschaftskapitals durch:
(i) Erstellen zwei verschiedener Anteilsklassen, und zwar Anteile der Klasse A und der Klasse B, mit den Rechten und

Pflichten, wie in der infolge des untenstehenden zweiten Beschlusses geänderten Fassung der Satzung der Gesellschaft
vorgesehen;

(ii) Neueinstufung aller fünfhundert (500) ausgegebenen Gesellschaftsanteile in fünfhundert (500) Anteile der Klasse
A;

(iii) Erhöhung des ausgegebenen Gesellschaftskapitals vom gegenwärtigen Wert in Höhe von zwölftausendfünfhundert
Euro (EUR 12.500,-) auf hundertfünfundzwanzigtausend Euro (EUR 125.000,-) durch Ausgabe von viertausend (4.000)
Anteilen der Klasse A mit einem Nennwert von je fünfundzwanzig Euro (EUR 25,-) zu einem Gesamtzeichnungspreis von
vier Millionen einhundertachtundfünfzigtausendachthundertsechsundfünfzig Euro (EUR 4.158.856,-) (der "Zeichnungs-
preis I") sowie durch die Ausgabe von fünfhundert (500) Anteilen der Klasse B mit einem Nennwert von je fünfundzwanzig
Euro (EUR 25,-) zu einem Gesamtzeichnungspreis von hunderteinundzwanzigtausendzweihundertachtundachtzig Euro
(EUR 121.288,-) einschließlich eines Aktienagios (der "Zeichnungspreis II"); Zeichnung der Anteile der Klasse A durch
den Gesellschafter; Zeichnung der Anteile der Klasse B durch Doumer Capital S.à r.l., eine société à responsablité limitée,
gegründet nach den Gesetzen des Großherzogtums Luxemburg, mit eingetragenem Gesellschaftssitz in 53, route d'Arlon,
L-8211 Mamer, Großherzogtum Luxemburg, mit einem Gesellschaftskapital von zwölftausendfünfhundert Euro (EUR
12.500,-) und beim Handels- und Gesellschaftsregister von und zu Luxemburg unter der Nummer B 173.789 eingetragen
(der "Neue Gesellschafter"); Anerkennung des Neuen Gesellschafters als Gesellschafter der Gesellschaft; Zuteilung eines
Gesamtbetrages von hundertzwölftausendfünfhundert Euro (EUR 112.500,-) zum Gesellschaftskapital der Gesellschaft,
Zuteilung von 10% des Nennwertes, d.h. elftausendzweihundertfünfzig Euro (EUR 11.250,-) zur gesetzlichen Rücklage
und des Restbetrages zum Aktienagio.

2. Daraus resultierende Abänderung der Artikel 5, 6, 7 und 13 der Satzung der Gesellschaft zum Zwecke der Wie-
derspiegelung der obengenannten Beschlüsse und der mit den Anteilen der Klasse A und der Klasse B verbundenen Rechte
und Pflichten, wie in der Folge beschrieben:

(i) Abänderung und Neuformulierung des Artikels 5 wie folgt:
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" Art. 5. Gesellschaftskapital. Das ausgegebene Gesellschaftskapital der Gesellschaft beläuft sich auf einhundertfün-
fundzwanzigtausend Euro (EUR 125.000,-), dargestellt durch insgesamt fünftausend (5.000) Anteile, eingeteilt in viertau-
sendfünfhundert (4.500) Anteile der Klasse A und fünfhundert (500) Anteile der Klasse B, mit einem Nennwert von je
fünfundzwanzig Euro (EUR 25,-) und welche die in der vorliegenden Satzung dargelegten Rechte und Pflichten haben.

Das Gesellschaftskapital der Gesellschaft kann durch Beschluss der Gesellschafter in der für die Abänderung der
Satzung vorgesehenen Art und Weise sowie infolge weiterer Umstände, wie sie von Zeit zu Zeit durch die Gesellschafter
festgelegt werden können, erhöht oder verringert werden.

Die Gesellschaft kann ihre anderen Gesellschaftsanteile durch Beschluss der Gesellschafter zurückkaufen.

Verfügbare Anteilsprämien können verteilt werden."

(ii) Abänderung und Neuformulierung des Artikels 6 wie folgt:

" Art. 6. Übertragung der Anteile. Die Anteile (einer jeden Klasse) sind unter den Gesellschaftern frei übertragbar.
Soweit es das Gesetz nicht anders bestimmt, bedarf die Übertragung von Anteilen auf Dritte der Einwilligung von Ge-
sellschaftern, welche zusammen mindestens fünfundsiebzig Prozent des Gesellschaftskapitals halten, unbeschadet weiterer
Übertragungseinschränkungen, die von Zeit zu Zeit unter den Gesellschaftern beschlossen werden können."

(iii) Abänderung der ersten Absatzes von Artikel 7 wie folgt:

"Die Geschäftsführung der Gesellschaft erfolgt durch einen oder mehrere Geschäftsführer, die keine Gesellschafter
sein müssen und die von der Hauptversammlung der Gesellschafter auf Grundlage einer Liste von Geschäftsführern
gewählt werden, die von den Anteilinhabern der Klasse A vorgeschlagen wurden."

(iv) Abänderung des Artikels 13 durch Einfügung eines fünften und letzten Absatzes wie folgt:

"Dieser Artikel gilt unbeschadet jeglicher von Zeit zu Zeit durch die Gesellschafter bestimmten Verkaufsrechte, die
zwischen den Inhabern von Anteilen der Klasse A und der Klasse B bestehen können."

Erster Beschluss

Der Gesellschafter hat beschlossen, das ausgegebene Gesellschaftskapital wie unten beschrieben zu restrukturieren.

Der Gesellschafter hat beschlossen, zwei Anteilsklassen zu erstellen, und zwar Anteile der Klasse A und der Klasse B,
mit den Rechten und Pflichten, wie in der infolge des untenstehenden zweiten Beschlusses geänderten Fassung der Satzung
der Gesellschaft vorgesehen.

Der Gesellschafter hat beschlossen, alle fünfhundert (500) ausgegebenen Gesellschaftsanteile in fünfhundert (500)
Anteile der Klasse A neueinzustufen.

Zweiter Beschluss

Der Gesellschafter hat beschlossen, das ausgegebene Gesellschaftskapital vom gegenwärtigen Wert in Höhe von
zwölftausendfünfhundert Euro (EUR 12.500,-) auf einhundertfünfundzwanzigtausend Euro (EUR 125.000,-) zu erhöhen,
und dies durch Ausgabe von viertausend (4.000) Anteilen der Klasse A mit einem Nennwert von je fünfundzwanzig Euro
(EUR 25,-) zum Zeichnungspreis I sowie durch die Ausgabe von fünfhundert (500) Anteilen der Klasse B mit einem
Nennwert von je fünfundzwanzig Euro (EUR 25,-) zum Zeichnungspreis II.

Der Gesellschafter, hier vertreten durch Herrn Joe Zeaiter, vorgenannt, hat hierauf die vier tausend (4.000) Anteile
der Klasse A zum Zeichnungspreis I gezeichnet.

Der Neue Gesellschafter, hier vertreten durch Herrn Joe Zeaiter, vorgenannt, hat hierauf, gemäß einer am 8. Juli 2013
ausgestellten Vollmacht (eine Kopie welcher der folgenden Urkunde zu Eintragungszwecken in Anlage beigefügt bleibt)
die ausgegebenen Anteile der Klasse B zum Zeichnungspreis II gezeichnet. Der Gesellschafter erkennt den Neuen Ge-
sellschafter als Gesellschafter der Gesellschaft an.

Der Gesellschafter hat beschlossen, (i) einen Gesamtbetrag von einhundertzwölftausendfünfhundert Euro (EUR
112.500,-) dem Gesellschaftskapital der Gesellschaft zuzuteilen, (ii) 10% des Nennwertes der emittierten Aktien, d.h.
elftausendzweihundertfünfzig Euro (EUR 11.250,-) zur gesetzlichen Rücklage zuzuteilen und (iii) den Restbetrag zum Ak-
tienagio zuzuteilen.

Ein Nachweis der Zahlung des Zeichnungspreises I und des Zeichnungspreises II an die Gesellschaft wurden dem
unterzeichneten Notar vorgelegt.

Daraufhin hat der Gesellschafter bestätigt und beschlossen dass der Neue Gesellschafter der Gesellschaft gemäß der
oben erwähnten Zeichnung in die Anwesenheitsliste der Versammlung hinzugefügt wird und an der Versammlung teil-
nehmen soll und, nach dem er bestätigt hat ordnungsgemäß informiert worden zu sein, über die restlichen Punkte der
Tagesordnung mitbestimmen soll.

Zweiter Beschluss

Die Gesellschafter haben infolgedessen beschlossen, die Artikel 5, 6, 7 und 13 der Satzung der Gesellschaft wie oben
beschrieben abzuändern.

Über alle Punkte auf der Tagesordnung wurden somit Beschlüsse gefasst.
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Kosten

Die durch die Gesellschaft zu tragenden Kosten, Ausgaben, Vergütungen und Gebühren jeglicher Art werden auf
ungefähr EUR 3.600,- geschätzt.

Der unterzeichnende Notar, der die englische Sprache versteht und spricht, erklärt hiermit, dass, auf Antrag der
erschienenen Partei, die vorliegende Urkunde in englischer Sprache ausgefertigt wird, gefolgt von einer deutschen Über-
setzung, auf Antrag derselben erschienenen Person ist im Fall von Abweichungen zwischen dem englischen und deutschen
Text die englische Fassung massgebend.

Worüber Urkunde, aufgenommen in Luxembourg, am vorgenannten Tag.

Nach Verlesung des Dokuments an die erschienene Person hat diese gemeinsam mit dem Notar die vorliegende
Urkunde unterzeichnet.

Gezeichnet: J. ZEAITER und H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 15 juillet 2013. Relation: LAC/2013/32781. Reçu soixante-quinze euros (7,- EUR).

Le Receveur ff. (signé): C. FRISING.

FÜR GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG, der Gesellschaft auf Begehr erteilt.

Luxemburg, den 12. August 2013.

Référence de publication: 2013115952/224.

(130141438) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

BTG Pactual Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 179.455.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the seventeenth day of July.

Before Us Maître Paul DECKER, notary residing in Luxembourg, (Grand Duchy of Luxembourg), acting in replacement
of his collegue Maître Jean SECKLER, notary residing in Junglinster (Grand Duchy of Luxembourg), who last named shall
remain depositary of the present deed.

THERE APPEARED:

BTG Pactual Oil&Gas S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated under
the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 13-15, avenue de la Liberté, L-1931 Luxem-
bourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Register of Commerce and Companies of Luxembourg under
number B 178407;

here represented by Mr Max MAYER, employee, with professional address in Junglinster, 3, route de Luxembourg, by
virtue of a power of attorney given under private seal.

Such power of attorney, after having been signed ne varietur by the representative of the appearing party and the
undersigned notary, will remain annexed to the present deed to be filed with the registration authorities.

The appearing party, represented as described above, has requested the undersigned notary, to state as follows the
articles of incorporation of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorpo-
rated:

I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. The name of the company is "BTG Pactual Holding S.à r.l." (the Company). The Company is a private
limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg and,
in particular, the law of August 10, 1915, on commercial companies, as amended (the Law), and these articles of association
(the Articles).

Art. 2. Registered office.

2.1. The registered office of the Company is established in Luxembourg. It may be transferred within the municipality
of Luxembourg by a resolution of the board of managers. The registered office may be transferred to any other place in
the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution of the shareholders, acting in accordance with the conditions prescribed
for the amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a
resolution of the Board. Where the Board determines that extraordinary political or military developments or events
have occurred or are imminent and that these developments or events may interfere with the normal activities of the
Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the regis-
tered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these circumstances. Such temporary
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measures have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary transfer of its registered
office, remains a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Corporate object. The purpose of the Company is participate as an investor in projects and/or in the capital
of companies focused on the diverse activities related to the oil, natural gas and derivatives, including, but not limited to:
(i) exploration, research and production (upstream) and (ii) refining, processing, transportation, storage, distribution and
trade (import and export) (midstream / downstream).

Art 4. Duration.
4.1. The Company is formed for an unlimited period of time.

4.2. The Company is not dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency, bankruptcy
or any similar event affecting one or several shareholders.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.
5.1. The share capital is set at twenty thousand United States Dollars (USD 20,000) represented by twenty thousand

(20,000) shares in registered form, having a par value of one United States Dollar (USD 1) each, all subscribed and fully
paid-up.

5.2. The share capital of the Company may be increased or reduced in one or several times by a resolution of the
single shareholder or, as the case may be, by the general meeting of shareholders, adopted in the manner required for
the amendment of the Articles.

Art. 6. Shares.
6.1. Each share entitles the holder to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion

to the number of shares in existence.

6.2. Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint
co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

6.3. Shares are freely transferable among shareholders or, if there is no more than one shareholder, to third parties.

If the Company has more than one shareholder, the transfer of shares to non- shareholders is subject to the prior
approval of the general meeting of shareholders representing at least three quarters of the share capital of the Company.

A share transfer will only be binding upon the Company or third parties following a notification to, or acceptance by,
the Company in accordance with article 1690 of the Civil Code. For all other matters, reference is being made to articles
189 and 190 of the Law.

6.4. A shareholders' register will be kept at the registered office of the Company in accordance with the provisions
of the Law and may be examined by each shareholder who so requests.

6.5. The Company may redeem its own shares within the limits set forth by the Law.

III. Management - Representation

Art. 7. Board of managers.
7.1. The Company is managed by one or more class A manager(s) and one or more class B manager(s) appointed by

a resolution of the shareholders, which sets the term of their office. The managers need not be shareholders, constituting
the board of managers (the Board).

7.2. The managers may be removed at any time ad nutum (without any reason) by a resolution of the shareholder(s).

Art. 8. Powers of the board of managers.
8.1. All powers not expressly reserved by the Law or the present Articles to the general meeting of shareholders fall

within the competence of the board of managers, which shall have all powers to carry out and approve all acts and
operations consistent with the Company's object.

8.2. Special and limited powers may be delegated for determined matters to one or more agents, either shareholders
or not, by the manager, or if there are more than one manager, by the board of managers of the Company or by two
managers acting jointly.

Art. 9. Procedure.
9.1. The Board meets upon the request of any manager, at the place indicated in the convening notice.

9.2. Written notice of any meeting of the Board is given to all managers at least twenty-four (24) hours in advance of
the date set for such meeting, except in case of emergency, in which case the nature of such circumstances shall be set
forth in the convening notice of the meeting of the Board.

9.3. No such convening notice is required if all the members of the board of managers of the Company are present
or represented at the meeting and if they state to have been duly informed, and to have had full knowledge of the agenda
of the meeting. The notice may be waived by the consent in writing, whether in original, by telegram, telex, facsimile or
e-mail, of each member of the Board.
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9.4. Any manager may act at any meeting of the Board by appointing in writing another manager as his proxy.

9.5. The Board can validly deliberate and act only if a majority of its members is present or represented. Resolutions
of the Board are validly taken by a majority of the votes cast. The resolutions of the Board will be recorded in minutes
signed by all the managers present or represented at the meeting.

9.6. Any manager may participate in any meeting of the Board by telephone or video conference or by any other means
of communication allowing all the persons taking part in the meeting to identify, hear and speak to each other. The
participation by these means is deemed equivalent to a participation in person at a meeting duly convened and held.

9.7. Circular resolutions signed by all the managers are valid and binding as if passed at a Board meeting duly convened
and held and bear the date of the last signature. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies
of an identical resolution and may be evidenced by letter or facsimile.

Art. 10. Representation. The Company is bound towards third parties in all matters by the joint signatures of any two
(2) managers which includes a A manager and a B manager, or, as the case may be, by the joint or single signature(s) of
any persons to whom such signatory power has been validly delegated in accordance with article 8.1. (ii) of these Articles.

Art. 11. Liability of the managers. The managers assume, by reason of their mandate, no personal liability in relation
to any commitment validly made by them in the name of the Company, provided such commitment is in compliance with
these Articles as well as the applicable provisions of the Law. IV. General meetings of shareholders

Art. 12. Powers and voting rights.
12.1. The sole shareholder assumes all powers conferred by the Law to the general meeting of shareholders.

12.2. Each shareholder may participate in the collective decisions irrespective of the numbers of shares which he owns.
Each shareholder has voting rights commensurate to its shareholding.

12.3. Each shareholder may appoint any person or entity as his attorney pursuant to a written proxy given by letter,
telegram, telex, facsimile or e-mail, to represent him at the general meetings of shareholders.

Art. 13. Form - Quorum - Majority.
13.1. If there are not more than twenty-five shareholders, the decisions of the shareholders may be taken by circular

resolution, the text of which shall be sent to all the shareholders in writing, whether in original or by telegram, telex,
facsimile or e-mail. The shareholders shall cast their vote by signing the circular resolution. The signatures of the share-
holders may appear on a single document or on multiple copies of an identical resolution and may be evidenced by letter
or facsimile.

13.2. Collective decisions are only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than half of
the share capital.

13.3. However, resolutions to alter the Articles or to dissolve and liquidate the Company may only be adopted by the
majority in number of the shareholders owning at least three quarters of the Company's share capital.

V. Annual accounts - Allocation of profits

Art. 14. Accounting Year.
14.1. The financial year begins on the first (1) of January and ends on the thirty-first (31) of December of each year.

14.2. Each year, with reference to the end of the Company's year, the board of managers must prepare the balance
sheet and the profit and loss accounts of the Company as well as an inventory including an indication of the value of the
Company's assets and liabilities, with an annex summarising all the Company's commitments and the debts of the mana-
gers, the statutory auditor(s) (if any) and shareholders towards the Company.

14.3. Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 15. Allocation of profits.
15.1. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amortisation

and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company is allocated
to the statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's nominal share capital.

15.2. The general meeting of shareholders has discretionary power to dispose of the surplus. It may in particular
allocate such profit to the payment of a dividend or transfer it to the reserve or carry it forward.

15.3. Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:

(i) a statement of accounts or an inventory or report is established by the manager or the board of managers of the
Company;

(ii) this statement of accounts, inventory or report shows that sufficient funds are available for distribution; it being
understood that the amount to be distributed may not exceed realised profits since the end of the last financial year,
increased by carried forward profits and distributable reserves but decreased by carried forward losses and sums to be
allocated to the statutory reserve;

(iii) the decision to pay interim dividends is taken by the single shareholder or the general meeting of shareholders of
the Company;
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(iv) assurance has been obtained that the rights of the creditors of the Company are not threatened.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. The Company may be dissolved at any time, by a resolution of the shareholders, adopted by the majority of the
shareholders holding three-quarters of the share capital. The shareholders appoint one or several liquidators, who need
not be shareholders, to carry out the liquidation and determine their number, powers and remuneration. Unless otherwise
decided by the shareholders, the liquidators have the broadest powers to realise the assets and pay the liabilities of the
Company.

16.2. The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities of the Company shall be
paid to the shareholder or, in the case of a plurality of shareholders, the shareholders in proportion to the shares held
by each shareholder in the Company.

VI. General provision

17. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in these
Articles.

Transitory provision

The first financial year begins on the date of this deed and ends on December 31, 2013.

Subscription - Payment

BTG Pactual Oil&Gas S.a r.l., represented as stated above, subscribes to twenty thousand (20,000) shares in registered
form, with a par value of one United States Dollar (USD 1) each, and agrees to pay them in full by a contribution in kind
consisting of twenty thousand (20,000) shares in registered form, having a nominal value of one United States Dollar
(USD 1) each of BTG Pactual E&P B.V., a Dutch a Dutch private company with limited liability (besloten vennootshap met
beperkte aansprakelijheid), having its registered office at 1076 EE Amsterdam, Fred. Roeskestraat 123, Amsterdam, and
registered with the trade register under number 58139370 (BTG Pactual E&P B.V.), and having a fair market value of at
least one billion five hundred and fifty-nine million two hundred and fifteen thousand three hundred and ninety-three
United States Dollars and fifty-nine cents (USD 1,559,215,393.59), which shall be allocated as follows:

- an amount of twenty thousand United Stated Dollars (USD 20,000) shall be allocated to the nominal share capital
account of the Company; and

- an amount of one billion five hundred and fifty-nine million one hundred and ninety-five thousand three hundred and
ninety-three United States Dollars and fifty-nine cents (USD 1,559,195,393.59) shall be allocated to the share premium
reserve account of the Company connected to the shares.

It was evidenced by a management certificate issued by BTG Pactual Oil&Gas S.a r.l., represented as stated above (The
Certificate) that:

"BTG Pactual Oil&Gas S.a r.l. is the legal and beneficial owner of twenty thousand (20,000) shares of BTG Pactual E&P
B.V.;

as of the date of the certificate, the aggregate nominal and fair market value of the twenty thousand (20,000) shares
of BTG Pactual E&P B.V. is of at least one billion five hundred and fifty-nine million two hundred and fifteen thousand
three hundred and ninety-three United States Dollars and fifty-nine cents (USD 1,559,215,393.59); and

the shares of BTG Pactual E&P B.V. are contributed by BTG Pactual Oil&Gas S.a r.l. to the Company in exchange for
the issue by the Company of twenty thousand (20,000) shares in registered form, having a nominal value of one United
States Dollar (USD 1) each, an amount of twenty thousand United Stated Dollars (USD 20,000) being allocated to the
nominal share capital account of the Company and an amount of one billion five hundred and fifty-nine million one hundred
and ninety-five thousand three hundred and ninety-three United States Dollars and fifty-nine cents (USD
1,559,195,393.59) being allocated to the share premium reserve account of the Company connected to the shares."

The Certificate, after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of the appearing parties and
the undersigned notary, shall remain attached to the present deed for the purpose of registration.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever to be borne by the Company in connection with its
incorporation are estimated at approximately EUR 6,800.-.

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the sole shareholder of the Company, representing the entire
subscribed capital, have passed the following resolutions:

1. The following person is appointed as class A manager of the Company for an indefinite period of time:

Mr. Carlos Daniel Rizzo da Fonseca, banker, born on December 3, 1975 in Sào Paulo, Brazil, with professional address
at Avenida Brigadeiro Faria Lima, 3477, 14° andar, parte, Itaim Bibi, Sào Paulo - SP, Brazil.

2. The following persons are appointed as class B managers of the Company for an indefinite period of time:

115706



L U X E M B O U R G

- Mr. Richard Brekelmans, companies' manager, born on September 12, 1960 in Amsterdam, the Netherlands, with
professional address at 13-15, Avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg; and

- Ms. Dorota Szczepahska, Senior Account Manager, born on May 23, 1984, in Czluchów, Poland, with professional
address at 13-15, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg.

3. The registered office of the Company is set at 13-15, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states that, on the request of the appearing party, this
deed is drawn up in English, followed by a French version and, in case of divergences between the English text and the
French text, the English text prevails.

WHEREOF, this deed was drawn up in Luxembourg, on the day stated above.

This deed has been read to the representatives of the appearing party, and signed by the latter with the undersigned
notary.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le dix-sept juillet,

Par-devant Maître Paul DECKER, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg) agissant en
remplacement de son confrère Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster (Grand-Duché de Luxembourg),
lequel dernier restera dépositaire de la minute.

A COMPARU:

BTG Pactual Oil&Gas S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au
13-15, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg, Grand- Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de
Commerce et des Sociétés Luxembourg sous le numéro B 178407;

ici représentée par Monsieur Max MAYER, employé, demeurant professionnellement à Junglinster, 3, route de Lu-
xembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé;

Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire
instrumentant, annexée au présent acte pour les formalités de l'enregistrement.

La partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une
société à responsabilité limitée dont il a arrêté les statuts comme suit:

I. Dénomination - Siège social - Objet social - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Il est établi une société à responsabilité limitée sous la dénomination «BTG Pactual Holding
S.à r.l.» (ci-après la Société), qui sera régie par les lois du Luxembourg, en particulier par la loi du 10 août 1915 concernant
les sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après la Loi) et par les présents statuts (ci-après les Statuts).

Art. 2. Siège social.

2.1. Le siège social est établi à Luxembourg Ville, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans les limites
de la commune de Luxembourg par décision du gérant unique, ou, le cas échéant, par le conseil de gérance de la Société.
Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par résolution de l'associé unique ou de
l'assemblée générale des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.

2.2. Il peut être créé par décision du gérant unique ou, le cas échéant, du conseil de gérance, des succursales, filiales
ou bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger. Lorsque le gérant unique ou le conseil de gérance estime
que des événements extraordinaires d'ordre politique ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces évè-
nements seraient de nature à compromettre l'activité normale de la Société à son siège social, ou la communication aisée
entre le siège social et l'étranger, le siège social pourra être transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation
complète de ces circonstances anormales. Ces mesures provisoires n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la
Société qui, en dépit du transfert de son siège social, restera une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social. La Société a pour objet sa participation en qualité d'investisseur dans les projets et/ou dans le
capital des sociétés axées essentiellement sur les activités variées relatives au pétrole, gaz naturel et ses dérivés, en ce
compris, notamment: (i) exploration, recherche et production (en amont) et (ii) raffinage, traitement, transport, stockage,
distribution et commerce (importation et exportation) (intermédiaire / en aval).

4. Durée.

4.1 La Société est constituée pour une durée illimitée.

4.2 La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de l'interdiction, de l'incapacité, de l'insolvabilité, de la faillite
ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.
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II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.

5.1. Le capital social de la Société est fixé à vingt mille Dollars des Etats-Unis (USD 20.000), représenté par vingt mille
(20.000) parts sociales sous forme nominative avec une valeur nominale d'un Dollar des Etats-Unis (USD 1) chacune,
toutes souscrites et entièrement libérées.

5.2. Le capital social de la Société pourra être augmenté ou réduit en une seule ou plusieurs fois par résolution de
l'associé unique ou, le cas échéant, de l'assemblée générale des associés délibérant comme en matière de modification
des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.

6.1. Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société en proportion directe avec le
nombre des parts sociales existantes.

6.2. Envers la Société, les parts sociales de la Société sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale
est admis. Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

6.3. Les parts sociales sont librement transmissibles entre associés et, en cas d'associé unique, à des tiers.

En cas de pluralité d'associés, la cession de parts sociales à des non-associés n'est possible qu'avec l'agrément donné
en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

La cession de parts sociales n'est opposable à la Société ou aux tiers qu'après qu'elle ait été notifiée à la Société ou
acceptée par elle en conformité avec les dispositions de l'article 1690 du Code Civil. Pour toutes autres questions, il est
fait référence aux dispositions des articles 189 et 190 de la Loi.

6.4. Un registre des associés sera tenu au siège social de la Société conformément aux dispositions de la Loi où il
pourra être consulté par chaque associé.

6.5. La Société peut procéder au rachat de ses propres parts sociales dans les limites et aux conditions prévues par la
Loi.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Conseil de gérance.

7.1 La Société est gérée par un conseil de gérance composé d'un ou de plusieurs gérant(s) de classe A et d'un ou de
plusieurs gérant(s) de classe B qui seront nommés par résolution de l'associé unique ou de l'assemblée générale des
associés, lequel/laquelle fixera la durée de leur mandat. Le(s) gérant(s) ne sont pas nécessairement associé(s).

7.2 Les gérants sont révocables n'importe quand ad nutum.

Art. 8. Pouvoirs du conseil de gérance.

8.1. Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les présents Statuts
seront de la compétence du conseil de gérance, qui aura tous pouvoirs pour effectuer et approuver tous actes et opé-
rations conformes à l'objet social de la Société.

8.2. Des pouvoirs spéciaux et limités pour des tâches spécifiques peuvent être délégués à un ou plusieurs agents,
associés ou non, par le gérant, ou s'il y a plus de un gérant, par le conseil de gérance de la Société ou par deux gérants
agissant conjointement.

Art. 9. Procédure.

9.1. Le conseil de gérance se réunira aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige ou sur convocation d'un des
gérants au lieu indiqué dans l'avis de convocation.

9.2. Il sera donné à tous les gérants un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance au moins 24 (vingt-quatre)
heures avant la date prévue pour la réunion, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature (et les motifs) de cette urgence
seront mentionnés brièvement dans l'avis de convocation de la réunion du conseil de gérance.

9.3. La réunion peut être valablement tenue sans convocation préalable si tous les membres du conseil de gérance de
la Société sont présents ou représentés lors de la réunion et déclarent avoir été dûment informés de la réunion et de
son ordre du jour. Il peut aussi être renoncé à la convocation avec l'accord de chaque membre du conseil de gérance de
la Société donné par écrit soit en original, soit par télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique.

9.4. Tout gérant pourra se faire représenter aux réunions du conseil de gérance en désignant par écrit un autre gérant
comme son mandataire.

9.5. Le conseil de gérance ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres sont présents ou
représentés. Les décisions du conseil de gérance ne sont prises valablement qu'à la majorité des voix. Les procès-verbaux
des réunions du conseil de gérance seront signés par tous les gérants présents ou représentés à la réunion.

9.6. Tout gérant peut participer à la réunion du conseil de gérance par téléphone ou vidéo conférence ou par tout
autre moyen de communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes participant à la réunion peuvent
s'entendre et se parler. La participation à la réunion par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à la
réunion.
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9.7. Les résolutions circulaires signées par tous les gérants seront considérées comme étant valablement adoptées
comme si une réunion du conseil de gérance dûment convoquée avait été tenue. Les signatures des gérants peuvent être
apposées sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, envoyées par lettre ou téléfax.

Art. 10. Représentation. La Société sera engagée, en toutes circonstances, vis-à-vis des tiers par la signature conjointe
de deux gérants de la Société incluant un gérant de classe A et un gérant de classe B, ou, le cas échéant, par la/les signature
(s) individuelle ou conjointe de toutes personnes à qui de tels pouvoirs de signature ont été valablement délégués con-
formément à l'article 8.2. des Statuts.

Art. 11. Responsabilités des gérants. Les gérants ne contractent à raison de leur fonction aucune obligation personnelle
relativement aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont
pris en conformité avec les Statuts et les dispositions de la Loi.

IV. Assemblée générale des associés

Art. 12. Pouvoirs - Droits de vote.
12.1. L'associé unique exerce tous les pouvoirs qui sont attribués par la Loi à l'assemblée générale des associés.

12.2. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartient.
Chaque associé possède des droits de vote proportionnels au nombre de parts sociales détenues par lui.

12.3. Tout associé pourra se faire représenter aux assemblées générales des associés de la Société en désignant par
écrit, soit par lettre, télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique une autre personne comme mandataire.

Art. 13. Forme - Quorum - Majorité.
13.1. Lorsque le nombre d'associés n'excède pas vingt-cinq associés, les décisions des associés pourront être prises

par résolution circulaire dont le texte sera envoyé à chaque associé par écrit, soit en original, soit par télégramme, télex,
téléfax ou courrier électronique. Les associés exprimeront leur vote en signant la résolution circulaire. Les signatures
des associés apparaîtront sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, envoyées par lettre
ou téléfax.

13.2. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés
détenant plus de la moitié du capital social.

13.3. Toutefois, les résolutions prises pour la modification des Statuts ou pour la dissolution et la liquidation de la
Société seront prises à la majorité des voix des associés représentant au moins les trois quarts du capital social de la
Société.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices

Art. 14. Exercice social.
14.1. L'exercice social commence le premier janvier de chaque année et se termine le trente et un décembre.

14.2. Chaque année, à la fin de l'exercice social de la Société, le conseil de gérance, doit préparer le bilan et les comptes
de profits et pertes de la Société, ainsi qu'un inventaire comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société,
avec une annexe résumant tous les engagements de la Société et les dettes des gérants, commissaire(s) aux comptes (si
tel est le cas), et associés envers la Société.

14.3. Tout associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan au siège social de la Société.

Art. 15. Affectation des bénéfices.
15.1. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortissements

et charges constituent le bénéfice net. Il sera prélevé cinq pour cent (5%) sur le bénéfice net annuel de la Société qui sera
affecté à la réserve légale jusqu'à ce que cette réserve atteigne dix pour cent (10%) du capital social de la Société.

15.2. L'assemblée générale des associés décidera discrétionnairement de l'affectation du solde restant du bénéfice net
annuel. Elle pourra en particulier attribuer ce bénéfice au paiement d'un dividende, l'affecter à la réserve ou le reporter.

15.3. Des dividendes intérimaires pourront être distribués à tout moment dans les conditions suivantes:

(i) un état comptable ou un inventaire ou un rapport est dressé par le gérant ou le conseil de gérance de la Société;

(ii) il ressort de cet état comptable, inventaire ou rapport que des fonds suffisants sont disponibles pour la distribution,
étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder les bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées et des sommes à allouer
à la réserve légale;

(iii) la décision de payer les dividendes intérimaires est prise par l'associé unique ou l'assemblée générale des associés
de la Société;

(iv) le paiement est fait dès lors qu'il est établi que les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par résolution de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés qui fixera leurs pouvoirs et rémuné-
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ration. Sauf disposition contraire prévue dans la résolution du (ou des) gérant(s) ou par la loi, les liquidateurs seront
investis des pouvoirs les plus étendus pour la réalisation des actifs et le paiement des dettes de la Société.

16.2. Le boni de liquidation résultant de la réalisation des actifs et après paiement des dettes de la Société sera attribué
à l'associé unique, ou en cas de pluralité d'associés, aux associés proportionnellement au nombre de parts sociales dé-
tenues par chacun d'eux dans la Société.

VI. Disposition générale

17. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une disposition spécifique par les présents Statuts, il est fait référence à la Loi.

Disposition transitoire

La première année sociale débutera à la date du présent acte et se terminera au 31 décembre 2013.

Souscription - Libération

BTG Pactual Oil&Gas S.à r.l., prénommée et représentée comme décrit ci-dessus, déclare souscrire aux vingt mille
(20.000) parts sociales sous forme nominative avec une valeur nominale d'un Dollar des Etats-Unis (USD 1) chacune, et
les libérer entièrement par voie de contribution en nature de vingt mille (20.000) parts sociales sous forme nominative
ayant une valeur nominale d'un Dollar des Etats-Unis (USD 1) chacune de BTG Pactual E&P B.V., une société à respon-
sabilité limitée (besloten vennootshap met beperkte aansprakelijheid) de droit néerlandais, ayant son siège social au 1076
EE Amsterdam, Fred. Roeskestraat 123, Amsterdam, et immatriculée au registre de commerce sous le numéro 58139370
(BTG Pactual E&P B.V.), et ayant une valeur comptable d'au moins un milliard cinq cent cinquante-neuf millions deux cent
quinze mille trois cent quatre-vingt-treize mille cinquante-neuf centimes (USD 1.559.215.393,59), qui doit être alloué
comme suit:

- un montant de vingt mille Dollars des Etats-Unis (USD 20.000) doit être alloué au compte du capital social de la
Société, et

- un montant de un milliard cinq cent cinquante-neuf millions cent quatre-vingt-quinze mille trois cent quatre-vingt-
treize mille cinquante-neuf centimes (USD 1.559.195.393,59) doit être alloué au compte de prime d'émission de la Société
connecté aux parts sociales.

Il a été prouvé par un certificat émis par BTG Pactual Oil&Gas S.à r.l., prénommée et représentée comme décrit ci-
dessus (le Certificat) que:

«BTG Pactual Oil&Gas S.à r.l. est le propriétaire des vingt mille (20.000) parts sociales de BTG Pactual E&P B.V.;

à la date du certificat, la valeur nominal et comptable des vingt mille (20.000) parts sociales de BTG Pactual E&P B.V.
est d'au moins un milliard cinq cent cinquante-neuf millions deux cent quinze mille trois cent quatre-vingt-treize mille
cinquante-neuf centimes (USD 1.559.215.393,59); et

les parts sociales de BTG Pactual E&P B.V. sont contribuées par BTG Pactual Oil&Gas S.à r.l. à la Société en échange
de l'émission par la Société de vingt mille (20.000) parts sociales sous forme nominative, ayant une valeur nominale d'un
Dollar des Etats-Unis (USD 1) chacune, un montant de vingt mille Dollars des Etats-Unis (USD 20.000) étant alloué au
compte du capital social de la Société et un montant de un milliard cinq cent cinquante-neuf millions cent quatre-vingt-
quinze mille trois cent quatre-vingt-treize mille cinquante-neuf centimes (USD 1.559.195.393,59) étant alloué au compte
de prime d'émission de la Société connecté aux parts sociales.»

Le Certificat, après avoir été signés ne varietur par le mandataire agissant pour le compte des parties comparantes et
le notaire instrumentant, restera annexé au présent acte pour les formalités de l'enregistrement.

Coûts

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ 6.800,- EUR.

Décisions de l'associé unique

Et aussitôt, l'associé unique, représentant l'intégralité du capital social a pris les résolutions suivantes:

1. La personne suivante est nommée comme gérant de classe A de la Société pour une durée indéterminée:

M. Carlos Daniel Rizzo da Fonseca, banquier, né le 3 décembre 1975 à Sào Paulo, Brésil, résidant professionnellement
à Avenida Brigadeiro Faria Lima, 3477, 14° andar, parte, Itaim Bibi, Sào Paulo - SP, Brésil.

2. Les personnes suivantes sont nommées comme gérants de classe B de la Société pour une durée indéterminée:

- M. Richard Brekelmans, gérant de sociétés, né le 12 septembre 1960 à Amsterdam, Pays-Bas, résidant profession-
nellement au 13-15, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg, et

- Ms. Dorota Szczepanska, Senior Account Manager, née le 23 mai 1984, à Czluchôw, Pologne, résidant profession-
nellement au 13-15, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg.

3. Le siège social de la Société est établi au 13-15, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg.
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Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande du comparant, le présent acte est
rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français,
le texte anglais fera foi.

Fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire, il a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: Max MAYER, Paul DECKER.

Enregistré à Grevenmacher, le 22 juillet 2013. Relation GRE/2013/3069. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 12 août 2013.

Référence de publication: 2013115934/425.

(130141325) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

HKAC (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée,

(anc. HNA (Luxembourg) Co. S.à r.l.).

Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 150.264.

In the year two thousand and thirteen, on the nineteenth day of July.

Before Us Maître Henri BECK, notary residing in Echternach, Grand Duchy of Luxembourg, acting on behalf of Maître
Jean SECKLER, notary residing in Junglinster, Grand Duchy of Luxembourg, actually prevented, who will keep the original
of the present deed.

Is held an Extraordinary General Meeting of the sole shareholder of HNA (Luxembourg) Co. S.à r.l., a private limited
liability Company (société à responsabilité limitée), having its registered office at L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume
Schneider, R.C.S. Luxembourg number B 150264, incorporated by Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Lu-
xembourg, on November 4, 2009, published in the Memorial C number 180 of January 28, 2010; and which articles of
association have been amended for the last time by deed of Maître Jean SECKLER, notary prenamed, on this July 19, 2013,
not yet published in the Mémorial C (the Company).

The meeting is presided by Mrs Christina SCHMIT-VALENT, employee, residing professionally at L-6130 Junglinster,
3, route de Luxembourg.

The chairman appoints as secretary and the meeting elects as scrutineer Mr. Alain THILL, employee, residing profes-
sionally at L-6130 Junglinster, 3, route de Luxembourg.

The chairman requests the notary to record:

That the board having thus been formed the chairman states and asks the notary to enact:

That the sole shareholder present or represented as well as the number of shares held by him are indicated on an
attendance list, which after having been signed by the sole shareholder or its proxy-holder, shall remain annexed to this
document as well as the proxy and shall be filed at the same time with the registration authorities.

That it results from the said attendance list that all the issued shares are represented, so that the present meeting can
take place without prior convening notices.

That the present meeting is regularly constituted and may validly deliberate upon the points of the agenda, which reads
as follows:

Agenda

1. Change of name of the Company from HNA (Luxembourg) Co. S.à r.l. into HKAC (Luxembourg) S.à r.l.;

2. Amendment of article 1 of the articles of association of the Company in order to reflect the resolution adopted
under item 1;

After the foregoing was approved by the meeting, the meeting unanimously takes the following resolutions:

First resolution

The meeting decides to change the name of the Company from HNA (Luxembourg) Co. S.à r.l. into HKAC (Luxem-
bourg) S.à.r.l..

Second resolution

As a consequence of the foregoing resolution, the meeting decides to amend article 1 of the articles of association of
the Company which shall be read as follows:
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" Art. 1. Name. There is formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée) under the name
HKAC (Luxembourg) S.à r.l. (hereafter the Company), which shall be governed by the laws of Luxembourg, in particular
by the law dated August 10, 1915, on commercial companies, as amended (hereafter the Law), as well as by the present
articles of association (hereafter the Articles).".

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a
result of the present deed, are estimated at approximately one thousand four hundred and seventy-five Euro.

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Echternach, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the persons appearing, they signed together with us, the notary, the present original

deed.
The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing

persons, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing persons
and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Suit la version en langue française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le dix-neuf juillet.
Pardevant Maître Henri BECK, notaire de résidence à Echternach, Grand-Duché de Luxembourg, agissant en rempla-

cement de son collègue empêché Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg,
lequel dernier nommé restera dépositaire du présent acte.

Se réunit l'assemblée générale extraordinaire de l'associé unique de la société à responsabilité limitée HNA (Luxem-
bourg) Co. S.à r.l., ayant son siège social à L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider, R.C.S. Luxembourg numéro
B 150264, constituée suivant acte de Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, le 4 novembre
2009, publié au Mémorial C numéro 180 du 28 janvier 2010, et dont les statuts ont été modifiés pour la dernière fois
suivant acte reçu par Maître Jean SECKLER, prénommé, en date de ce 19 juillet 2013, non encore publié au Mémorial C
(la Société).

La séance est ouverte sous la présidence de Madame Christina SCHMIT-VALENT, employée, demeurant profession-
nellement à L-6130 Junglinster, 3, route de Luxembourg.

La présidente désigne comme secrétaire et l'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Alain THILL, employé,
demeurant professionnellement à L-6130 Junglinster, 3, route de Luxembourg.

La présidente prie le notaire d'acter:
Que l'associé unique présent ou représenté et le nombre de parts sociales qu'il détient sont renseignés sur une liste

de présence, qui après avoir été signée par l'associé unique ou son mandataire, restera annexée à l'acte ainsi que la
procuration pour être enregistrés en même temps.

Qu'il apparait de la liste de présence que toutes les parts sociales émises sont représentées à la présente assemblée,
de sorte que l'assemblée peut décider valablement sur tous les points portés à l'ordre du jour.

Que la présente assemblée est régulièrement constituée et peut délibérer valablement sur l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Modification de la dénomination sociale de la Société de HNA (Luxembourg) Co. S.à r.l. en HKAC (Luxembourg)
S.à r.l..

2. Modification de l'article 1 des statuts de la Société afin de refléter la résolution adoptée au point 1 de l'agenda.
Ces faits ayant été reconnus exacts par l'assemblée, celle-ci prend à l'unanimité des voix, les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide de modifier la dénomination sociale de la Société de HNA (Luxembourg) Co. S.à r.l en HKAC
(Luxembourg) S.à r.l.

Deuxième résolution

Afin de mettre les statuts en concordance avec la résolution qui précède, l'assemblée décide de modifier le premier
alinéa de l'article 1 des statuts pour lui donner la teneur suivante:

"  Art. 1 er . Dénomination.  Il est formé une société à responsabilité limitée sous la dénomination HKAC (Luxembourg)
S.à.r.l. (ci-après la Société), qui sera régie par les lois du Luxembourg, en particulier par la loi du 10 août 1915 sur les
sociétés commerciales telle que modifiée (ci-après la Loi), ainsi que par les présent statuts (ci-après les Statuts)."

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société,
s'élève à environ mille quatre cent soixante-quinze euros.
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Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais et le français, constate par les présentes qu'à la requête des

comparants, le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une traduction française; à la requête des mêmes comparants et
en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Junglinster à la date pré-mentionnée.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par noms, prénoms usuels, états et

demeures, ils ont signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: Christina SCHMIT-VALENT, Alain THILL, Henri BECK.
Enregistré à Grevenmacher, le 23 juillet 2013. Relation GRE/2013/3100. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.
POUR EXPEDITION CONFORME.

Junglinster, le 12 août 2013.

Référence de publication: 2013116108/107.
(130141079) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

Di Egidio International Investissement, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1899 Kockelscheuer, 2, route de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 179.447.

STATUTS

L'an deux mille treize.
Le dix-neuf juillet.
Pardevant Maître Henri BECK, notaire de résidence à Echternach, Grand-Duché de Luxembourg, agissant en rempla-

cement de son collègue empêché Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg,
lequel dernier nommé restera dépositaire du présent acte.

A COMPARU:
Monsieur Frédéric DI EGIDIO - dirigeant de société, né à Moyeuvre-Grande (France), le 7 janvier 1975, demeurant à

F-57185 Vitry-sur-Orne, 25, rue Jean Burger (France),
ici représenté par Monsieur Alain THILL, employé privé, demeurant professionnellement à L-6130 Junglinster, 3, route

de Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée.
Ladite procuration, signée ne varietur par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte

pour être formalisée avec lui.
Lequel comparant a requis le notaire instrumentant de documenter comme suit les statuts d'une société à responsa-

bilité limitée qu'il constitue par la présente:

Titre I er . - Objet - Raison sociale - Durée

Art. 1 er .  Il est formé par la présente par le propriétaire actuel des parts ci-après créées et tous ceux qui pourront
le devenir dans la suite, une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives, ainsi que par les présents
statuts.

Art. 2. La société a pour objet toutes prises de participations, sous quelque forme que ce soit, dans d'autres entreprises
luxembourgeoises ou étrangères, la gestion ainsi que la mise en valeur de ces participations.

La société a encore pour objet de toucher des indemnités et des rémunérations en tant qu’administrateur de sociétés
du groupe ainsi que l'administration et la gérance de telles sociétés du groupe, à qui elle pourra notamment fournir toute
prestation d'assistance stratégique, administrative ou commerciale.

La société peut réaliser toutes opérations mobilières, financières, industrielles, ou commerciales, liées directement ou
indirectement à son objet et avoir un établissement commercial ouvert au public. Elle pourra également réaliser toutes
opérations immobilières, telles que l'achat, la vente, l'exploitation et la gestion d'immeubles, à l'exclusion des activités
spécialement réglementées d'agent immobilier, de promoteur immobilier, et d'administrateur de biens - syndic de co-
propriété.

La société pourra aussi acquérir et mettre en valeur tous brevets, marques de fabrique et autres droits intellectuels
et immatériels ainsi que tous autres droits s'y rattachant ou pouvant les compléter.

D'une manière générale, elle pourra prendre toutes mesures de contrôle et de surveillance et exécuter toutes opé-
rations qu'elle jugera utiles pour l'accomplissement et le développement de son objet.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La société prend la dénomination de DI EGIDIO INTERNATIONAL INVESTISSEMENT.
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Art. 5. Le siège social est établi à Kockelscheuer.

La société peut ouvrir des succursales au Luxembourg ou dans d'autres pays.

Le siège pourra être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg par simple décision des associés.

Titre II. - Capital social - Parts sociales

Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR), représenté par cent (100) parts sociales
de cent vingt cinq euros (125,- EUR) chacune.

Lorsque, et aussi longtemps qu'un associé réunit toutes les parts sociales entre ses seules mains, la société est une
société unipersonnelle au sens de l'article 179 (2) de la loi modifiée sur les sociétés commerciales; dans cette éventualité,
les articles 200-1 et 200-2, entre autres, de la même loi sont application, c’est-à-dire chaque décision de l’associé unique
ainsi que chaque contrat entre celui-ci et la société doivent être établis par écrit et les clauses concernant les assemblées
générales des associés ne sont pas applicables.

La société peut acquérir ses propres parts à condition qu'elles soient annulées et le capital réduit proportionnellement.

Art. 7. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.

Elles ne peuvent être cédées entre vifs ou pour cause de mort à des non-associés que moyennant l'accord unanime
de tous les associés.

En cas de cession à un non-associé, les associés restants ont un droit de préemption.

Ils doivent l'exercer endéans les 30 jours à partir de la date du refus de cession à un non-associé.

En cas d'exercice de ce droit de préemption, la valeur de rachat des parts est calculée conformément aux dispositions
des alinéas 6 et 7 de l'article 189 de la loi sur les sociétés commerciales.

Art. 8. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne mettent pas fin à la société.

Art. 9. Les créanciers, ayants-droit ou héritiers d'un associé ne pourront pour quelque motif que ce soit, faire apposer
des scellés sur les biens et documents de la société, ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de son administration;
pour faire valoir leurs droits, ils devront se tenir aux valeurs constatées dans les derniers bilan et inventaire de la société.

Titre III. - Administration et Gérance

Art. 10. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés et révocables à tout moment
par l'assemblée générale qui fixe leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

Art. 11. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre des parts qui lui appartiennent;
chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède. Chaque associé peut se faire vala-
blement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 12. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Les décisions collectives ayant pour objet une modification aux statuts doivent réunir les voix des associés représentant
les trois quarts (3/4) du capital social.

Art. 13. Lorsque la société ne comporte qu'un seul associé, les pouvoirs attribués par la loi ou les statuts à l'assemblée
générale sont exercés par l'associé unique.

Les décisions prises par l'associé unique, en vertu de ces pouvoirs, sont inscrites sur un procès-verbal ou établies par
écrit.

De même, les contrats conclus entre l'associé unique et la société représentée par lui sont inscrits sur un procès-
verbal ou établies par écrit.

Cette disposition n'est pas applicable aux opérations courantes conclues dans des conditions normales.

Art. 14. Le ou les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la société; simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

Art. 15. Une partie du bénéfice disponible pourra être attribuée à titre de gratification aux gérants par décision des
associés.

Art. 16. L'année sociale commence le 1 er janvier et finit le 31 décembre.

Titre IV. - Dissolution – Liquidation

Art. 17. Lors de la dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés, qui en fixeront les pouvoirs et émoluments.

Titre V. - Dispositions générales

Art. 18. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions légales.
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Disposition transitoire

Par dérogation, le premier exercice commence aujourd'hui et finira le 31 décembre 2013.

Souscription et Libération

Toutes les parts sociales ont été souscrites par Monsieur Frédéric DI EGIDIO, prédésigné.
Toutes les parts sociales ont été libérées intégralement en numéraire de sorte que la somme de douze mille cinq cents

euros (12.500,- EUR), se trouve dès-à-présent à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire
instrumentaire qui le constate expressément.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge en rai son de sa constitution s'élève à environ neuf cent cinquante euros.

Résolutions prises par l'associé unique

Et aussitôt l'associé unique, représenté comme dit ci-avant, représentant l'intégralité du capital social a pris les réso-
lutions suivantes:

1.- Le siège social est établi à L-1899 Kockelscheuer, 2 route de Luxembourg.
2.- Monsieur Frédéric DI EGIDIO - Grande (France), le 7 janvier 1 975, demeurant à F -57185 Vitry-sur-Orne, 25, rue

Jean Burger (France), est nommé gérant de la société pour une durée indéterminée.
3.- La société est valablement engagée en toutes circonstances par la signature individuelle du gérant.

DONT ACTE, fait et passé à Echternach, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire, ès-qualité, connu du notaire par nom, prénom usuel,

état et demeure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: Henri BECK, Jean SECKLER.
Enregistré à Grevenmacher, le 29 juillet 2013. Relation GRE/2013/3120. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.
POUR EXPEDITION CONFORME

Junglinster, le 12 août 2013.

Référence de publication: 2013116018/118.
(130141195) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

BR Courtage en Assurances S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1251 Luxembourg, 5, avenue du Bois.

R.C.S. Luxembourg B 179.430.

STATUTS

L'an deux mille treize, le vingt-cinquième jour du mois de juillet.
Pardevant Maître Edouard DELOSCH, notaire de résidence à Diekirch, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

Madame Régine BERDON, courtier en assurances, née le 15 mars 1955 à DIVES (France), demeurant au 5, Siggy vu
Letzebuerg, L-1933 Luxembourg.

Laquelle comparante a requis le notaire instrumentant de dresser acte constitutif d'une société à responsabilité limitée
qu'elle déclare constituer et dont elle a arrêté les statuts comme suit:

Titre I er . - Forme, Dénomination, Siège, Objet, Durée

Art. 1 er .  La Société est une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois régie par les lois du Grand
Duché de Luxembourg, notamment la loi telle qu'elle a été modifiée du 10 Août 1915 sur les sociétés commerciales (la
«Loi»), et par les présents statuts (les «Statuts»).

Art. 2. La Société adopte la dénomination de «BR Courtage en Assurances S.à r.l».

Art. 3. Le siège social de la Société est établi dans la commune de Luxembourg.
Le siège social peut être transféré à l'intérieur de la même commune par simple décision du gérant ou, en cas de

pluralité de gérants, du Conseil de gérance, et en tout endroit du Grand Duché de Luxembourg aux termes d'une décision
prise par assemblée tenue dans les formes prescrites pour les modifications des statuts.

La Société peut ouvrir des succursales, filiales ou d'autres bureaux, dans tout autre lieu du Grand-Duché de Luxem-
bourg, ainsi qu'à l'étranger.
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Art. 4. La Société a pour objet le courtage en assurances par l'intermédiaire de personnes physiques dûment agréées
conformément aux dispositions de la loi modifiée du 6 décembre 1991 sur le secteur des assurances, respectivement de
la loi du 13 juillet 2005 portant modification de la loi modifiée du 6 décembre 1991 sur le secteur des assurances, ainsi
que tous les conseils et tous les travaux administratifs y relatifs.

La Société peut également exercer l'activité de gestion de patrimoine par l'intermédiaire de personnes physiques
dûment agréées.

Elle pourra s'intéresser par toutes voies d'apports, de fusion, de souscription ou de toute autre manière dans toutes
affaires, entreprises, associations, sociétés ayant un objet identique, analogue, connexe ou complémentaire ou de nature
à favoriser ou faciliter le développement de son objet.

Elle pourra emprunter avec ou sans garantie, hypothéquer ou gager ses biens, ou se porter caution personnelle et/ou
réelle, au profit d'autres entreprises, sociétés ou tiers, sous réserve des dispositions légales afférentes.

Elle exercera son activité tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Elle prendra toutes mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations industrielles, commerciales, finan-
cières, mobilières ou immobilières se rattachant directement ou indirectement à son objet social ou qui sont de nature
à en faciliter l'extension ou le développement.

Art. 5. La Société est constituée pour une durée illimitée.

La dissolution de la Société peut être demandée en justice pour justes motifs.

Sauf dissolution judiciaire, la dissolution de la Société ne peut résulter que d'une décision prise par l'assemblée générale
dans les formes prescrites pour les modifications des statuts.

Titre II. - Capital, Parts sociales

Art. 6. Le capital social souscrit est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-), divisé en cent (100) parts sociales
d'une valeur nominale de cent vingt-cinq euros (EUR 125,-), toutes les parts sociales étant intégralement souscrites et
entièrement libérées.

Art. 7. Le capital social pourra à tout moment être modifié moyennant décision écrite et régulièrement publiée de
l'associé unique, sinon de l'assemblée des associés, conformément à l'article 16 des présents statuts.

Art. 8. Chaque part sociale ouvre un droit à l'actif social de même qu'aux bénéfices réalisés au cours de l'exercice, en
proportion directe avec le nombre des parts sociales existantes.

Art. 9. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne reconnaît qu'un unique propriétaire pour chacune
d'elles.

Les copropriétaires indivis des parts sociales sont tenus d'être représentés auprès de la Société par une seule et même
personne.

Art. 10. Les cessions de parts sociales doivent être constatées par un acte notarié ou sous seing privé.

En cas d'associé unique, les cessions et transmissions, sous quelque forme que ce soit, de parts sociales sont libres.

En cas de pluralité d'associés, les parts sociales sont cessibles sous réserve de la stricte observation des dispositions
énoncées à l'article 189 de la Loi.

Toute opération de cession n'est opposable à la Société comme aux tiers qu'à la condition d'avoir été notifiée à la
Société ou acceptée par elle conformément aux dispositions prescrites à l'article 1690 du Code civil.

Au surplus, il ne pourra être contracté d'emprunt par voie publique d'obligations, ni procédé à une émission publique
de parts sociales.

Art. 11. La Société n'est pas dissoute par le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un des associés.

Titre III. - Administration

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront un Conseil
de gérance. Le(s) gérant(s) ne sont pas obligatoirement associés. Le(s) gérant(s) sont révocable(s) ad nutum.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le Conseil de gérance, dispose des pouvoirs les plus étendus afin d'accomplir
tous les actes nécessaires ou utiles à l'accomplissement de l'objet social de la Société, à l'exception de ceux qui sont
expressément réservés par la loi ou les statuts à l'assemblée générale des associés.

Art. 13. La Société sera engagée par la signature de son gérant unique, et en cas de pluralités de gérants, par la signature
conjointe de ceux-ci.

Tout litige dans lequel la Société apparaît comme demandeur ou comme défendeur, sera géré au nom de la Société
par le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le Conseil de gérance représenté par un gérant délégué à cet effet.

Art. 14. Les réunions du Conseil de Gérance auront lieu au Grand-Duché de Luxembourg.
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Le Conseil de gérance ne peut délibérer ou agir valablement que si au moins la majorité de ses membres est présente
en personne ou par procuration. Les résolutions du Conseil de gérance sont adoptées à la majorité des votes des gérants
présents ou représentés.

En cas d'urgence, les résolutions écrites signées par l'ensemble des membres du Conseil de gérance seront valablement
passées et effectives comme si passées lors d'une réunion dûment convenue et tenue. De telles signatures peuvent
apparaître sur un document unique ou plusieurs exemplaires d'une résolution identique et peuvent être prouvées par
lettre, fax ou communication similaire.

De plus, tout membre qui participe aux débats d'une réunion du Conseil de gérance aux moyens d'un appareil de
communication (notamment par téléphone), qui permet à tous les membres présent à cette réunion (que ce soit en
personne ou par procuration ou tout autre appareil de communication) d'entendre et d'être entendu par les autres
membres à tout moment, sera supposé être présent à cette réunion et sera comptabilisé pour le calcul du quorum et
sera autorisé à voter sur les questions à l'ordre du jour de cette réunion. Si une résolution est prise par voie de conférence
téléphonique, la résolution sera considérée comme ayant été prise au Luxembourg si l'appel provient initialement du
Luxembourg.

Art. 15. Le ou les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.

Toutefois, la Société est liée par les actes accomplis par les gérants, même si ces actes excèdent l'objet social, à moins
qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait l'objet social ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des
circonstances, sans que la publication des statuts suffise à constituer cette preuve.

Art. 16. L'associé unique exerce les pouvoirs attribués à l'assemblée des associés.

En cas de pluralité d'associés, chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts
qui lui appartiennent.

Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente. En cas de pluralité d'associés,
les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles ont été adoptées par des associés représentant
plus de la moitié du capital social, sans préjudice des autres dispositions de l'article 194 de la Loi.

Cependant, les résolutions modifiant les statuts de la Société ne pourront être prises que par l'accord de la majorité
des associés représentant au moins les trois quarts du capital social, sous réserve des dispositions de la loi du 10 août
1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Art. 17. L'année sociale de la Société commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre de chaque
année.

Art. 18. Chaque année, au trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et, suivant le cas, le gérant ou le Conseil
de gérance dresse un inventaire comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société.

Tout associé peut par lui-même ou par un fondé de pouvoir, prendre au siège social de la Société, communication de
l'inventaire, du bilan et du rapport du conseil de surveillance (si la Société compte plus de vingt-cinq associés parmi ses
rangs, conformément aux dispositions prescrites par la loi).

Art. 19. Les profits bruts de la Société, constatés dans les comptes annuels, déduction faite des frais généraux, amor-
tissements et charges, constituent le bénéfice net.

Sur le bénéfice net, il est prélevé au moins cinq pour cent pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à ce que
celui-ci atteigne dix pour cent du capital social. Le solde du bénéfice net est à la libre disposition de l'assemblée générale.

Art. 20. Lors de la dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui fixeront leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Art. 21. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, l'associé unique, ou le cas échéant les associés, s'en
réfèrent aux dispositions légales de la Loi.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commencera le jour de la constitution et se terminera le 31 décembre 2013.

Souscription et Libération

Les statuts de la Société ayant été ainsi arrêtés, la comparante, Madame Régine BERDON, pré-qualifiée, déclare sou-
scrire entièrement les parts sociales.

La libération intégrale du capital social a été faite par des versements en espèces, de sorte que la somme de douze
mille cinq cent euros (EUR 12.500,-) se trouve à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire
soussigné, qui le constate expressément.
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Évaluation des frais

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution au montant de neuf cents Euros (EUR
900,-).

Assemblée générale extraordinaire

La comparante pré-qualifiée représentant la totalité du capital souscrit et agissant en tant qu'associée unique de la
Société a pris les résolutions suivantes:

1.- Le nombre des gérants est fixé à un (1).

2.- Est nommée gérante unique de la Société pour une durée indéterminée:

- Madame Régine BERDON, courtier en assurances, née le 15 mars 1955 à DIVES (France) et demeurant au 5, rue
Siggy vu Letzebuerg, L-1933 Luxembourg.

3.- La Société est valablement engagée par la seule signature du gérant unique.

4.- L'adresse du siège social de la Société est fixée à L-1251 Luxembourg, 5, Avenue du Bois.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, connue du notaire instrumentant par ses nom, prénom
usuel, état et demeure, elle a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: R. BERDON, DELOSCH.

Enregistré à Diekirch, le 26 juillet 2013. Relation: DIE/2013/9328. Reçu soixante-quinze (75.-) euros.

Le Receveur (signé) pd: RECKEN.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Diekirch, le 12 août 2013.

Référence de publication: 2013115928/149.

(130140903) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

IK Investment Partners B S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 166.962.

In the year two thousand and thirteen, on the twenty-third day of July.

Before us, Maître Joseph Elvinger, notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

There appeared:

Mrs. Catherine Dessoy, "avocat à la Couf, residing at L-1461 Luxembourg, 31, rue d'Eich as proxy holder of all the
shareholders of IK Investment Partners B S.à r.l.", (here after the "Company"), a "société à responsabilité limitée", having
its registered office at 412F, route d'Esch, L-2086 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade Registry (Registre
de Commerce et des Sociétés de Luxembourg) under the number B 166.962, incorporated by deed enacted on January
18, 2012 (the "Company");

by virtue of proxies given under private seal, which, initialled "ne varietur" by the appearing person and the undersigned
notary, will remain attached to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

The appearer has required the undersigned notary to enact the following:

1. - The articles of associations of the Company (the "Articles") have been amended pursuant to a deed dated number
66510 May 22, 2013, drawn up by the notary Maître Joseph Elvinger pre-named, published in the Memorial number 1718
dated 17 July 2013 filled with the Trade Register on June 3, 2013 with number L130087719 (the "EGM") pursuant to
which the capital has been decreased as decided by the Shareholders.

2. - It results from later verifications that a clerical error occurred in the property of the cancelled shares

As a matter of fact, the total of 38,200 (thirty eight thousand two hundred) Class B9 shares of a nominal value of 0.10
EUR (zero point ten euro) each, which were cancelled were at the time held by the Company itself.

The first resolution of the EGM should have been read as follows:

"First resolution

The meeting decides to decrease the Company's share capital by an amount of 3,820 EUR (three thousand eight
hundred twenty euros) in order to lower it from its present amount of 46,880 EUR (forty six thousand eight hundred
eighty euros) down to 43,060 EUR (forty three thousand sixty euros) by cancellation of a total of 38,200 (thirty eight
thousand two hundred) Class B9 shares of a nominal value of 0.10 EUR (zero point ten euro) each, currently held by the
Company."
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The present deed is to be filed with the Luxembourg Registre de commerce et des sociétés and published in the
Mémorial.

Costs

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated at approximately eight hundred euros.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that at the request of the appearing
persons, the present deed is worded in English, followed by a French version, at the request of the same appearing persons,
and in case of divergences between the English and the French texts, the English version will be prevailing.

Nothing else being on the agenda, and nobody rising to speak, the meeting was closed.

Whereof, the present notarial deed was prepared in Luxembourg, on the day mentioned at the beginning of this
document.

The document having been read to the person appearing, known to the notary by his name, first name, civil status and
residence, said person appearing signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille treize le vingt-trois juillet.

Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg soussigné.

A comparu:

Maître Catherine Dessoy, avocat à la Cour, demeurant à L-1461 Luxembourg, 31, rue d'Eich, en tant que mandataire
de tous les les associés de " la société à responsabilité limitée "IK Investment Partners B S.à r.l.", ci-après «la Société»,
ayant son siège social à 412F, route d'Esch, L-2086 Luxembourg, constituée suivant acte reçu le 18 janvier 2012, inscrite
au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 166 962 r, en vertu de procurations sous
seings privés, lesquelles, paraphées "ne varietur" par le comparant et le notaire instrumentant, resteront annexées au
présent acte pour être formalisées avec lui.

La comparante a requis du notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

1. - Les statuts de la Société (les "Statuts") ont été modifiés par un acte du 22 mai 2013 numéro 66510, instrumenté
par le notaire Maître Joseph Elvinger précité, publié au Mémorial numéro 1718 le 17 juillet 2013 déposé au Registre du
Commerce de Luxembourg le 3 juin 2013 sous le numéro L130087719 (l’"AGE") en vertu desquelles le capital social a
été réduit par annulation de parts comme décidé par les Associés.

2. - Il résulte de vérifications ultérieures qu'il y a eu une erreur matérielle dans la propriété des parts sociales annulées.

Les 38.200 (trente-huit mille deux cents) parts sociales de classe B9 d'une valeur nominale de 0.10 EUR (dix cents
d'euros) chacune, annulées étaient à l'époque détenues par la Société.

En conséquence la première résolution de l'acte aurait du avoir la teneur suivante: «L'assemblée décide de diminuer
le capital social à concurrence d'un montant de 3.820 EUR (trois mille huit cent vingt euros) pour le porter de son montant
actuel de 46.880 EUR (quarante-six mille huit cent quatre-vingts euros) à 43.060 EUR (quarante-trois mille soixante euros)
par annulation de 38.200 (trente-huit mille deux cents) parts sociales de classe B9 d'une valeur nominale de 0.10 EUR
(dix cents d'euros) chacune, actuellement détenues par la Société.»

Le présent acte devra être enregistré auprès du Registre de commerce et des sociétés de Luxembourg et publié au
Mémorial.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
en raison des présentes, est évalué à environ huit cents euros.

Le notaire instrumentant qui comprend et parle la langue anglaise, déclare qu'à la requête du comparant, le présent
acte est établi en langue anglaise suivi d'une version française, à la demande du comparant, et qu'en cas de divergence
entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

Rien d'autre n'étant à l'ordre du jour et personne ne demandant la parole, la réunion est terminée.

Dont acte, fait et passé, date qu'en tête des présentes à Luxembourg.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu par son nom, prénom, son état civil et son domicile,
celui-ci a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: C. DESSOY, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils le 24 juillet 2013. Relation: LAC/2013/34529. Reçu douze euros (EUR 12,-).

Le Receveur (signé): I. THILL.

Référence de publication: 2013116119/83.

(130140833) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.
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Klöckner Investment S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-2440 Luxembourg, 59, rue de Rollingergrund.

R.C.S. Luxembourg B 107.395.

In the year two thousand and thirteen, on the twenty-fifth day of July,

before Us Maître Marc LOESCH, notary residing in Mondorf-les-Bains, acting in replacement of Maître Martine
SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), momentarily absent and who will remain
the depositary of the present deed,

was held an extraordinary general meeting of the shareholders of "Klockner Investment S.C.A.", a société en com-
mandite par actions, governed by the laws of Luxembourg, with registered office at 59, rue de Rollingergrund, L-2440
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, (the "Company"), incorporated pursuant to a deed of Maître Blanche MOU-
TRIER, notary residing in Esch-sur-Alzetteon 13 April 2005, published in the Mémorial C - Recueil des Sociétés et
Associations, n° 846 of 6 September 2005 and registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies
under number B 107.395. The articles of association have not been amended since.

The meeting is declared open with Raymond THILL, maître en droit, professionally residing at L-1750 Luxembourg,
74, avenue Victor Hugo, in the chair,

who appointed as secretary Irena COLAMONICO, private employee, professionallyresiding at the same adress.

The meeting elected as scrutineer Marilyn KRECKÉ, private employee, professionallyresiding at the same address.

The board of the meeting having thus been constituted, the chairman declared and requested the notary to state:

(i) That the agenda of the meeting is the following:

Agenda

1. Dissolution of the Company and decision to put the Company into liquidation.

2. Decision to appoint "Avega Services (Luxembourg) S.à r.l.", a société à responsabilité limitée, having its registered
office at 63, rue de Rollingergrund, L-2440 Luxembourg, registered with the Luxembourg Register of Commerce and
Companies under number B 140 376, as sole liquidator of the Company.

3. Determination of the powers to be given to the liquidator and of the liquidator's remuneration.

4. Miscellaneous.

(ii) That the shareholders present or represented, the proxies of the represented shareholders and the number of
their shares are shown on an attendance list; this attendance list, signed by the shareholders, the proxy-holders of the
represented shareholders and by the board of the meeting, will remain annexed to the present deed to be filed at the
same time with the registration authorities.

(iii) The proxies of the represented shareholders, initialled "ne varietur" by the appearing parties will also remain
annexed to the present deed.

(iv) That the whole corporate capital being present or represented at the present meeting and all the shareholders
present or represented declaring that they have had due notice and got knowledge of the agenda prior to this meeting,
no convening notices were necessary.

(v) That the present meeting, representing the whole corporate capital, is regularly constituted and may validly deli-
berate on all the items of the agenda.

Then the general meeting, after deliberation, took unanimously the following resolutions:

First resolution

The general meeting of shareholders resolved to dissolve the Company and put it into liquidation with immediate
effect.

Second resolution

Third resolution

The general meeting of shareholders resolved that, in performing his duties, the Liquidator shall have the broadest
powers to carry out any act of administration, management or disposal concerning the Company, whatever the nature
or size of the operation.

The Liquidator shall have the social signature and shall be empowered to represent the Company towards third parties,
including in court either as a plaintiff or as a defendant.

The Liquidator may waive all property and similar rights, charges, actions for rescission; grant any release, with or
without payment, of the registration of any charge, seizure, attachment or other opposition.

The Liquidator may under his own responsibility grant for the duration as set by him to one or more proxyholders
such part of his powers as he deems fit for the accomplishment of specific transactions.
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The Company in liquidation is validly bound towards third parties without any limitation by the sole signature of the
Liquidator for all deeds and acts including those involving any public official or notary public.

The Shareholders resolved to approve the Liquidator's remuneration as agreed among the parties concerned.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same persons and in case
of divergences between the English and the French text, the English text will prevail.

The document having been read to the persons appearing, who are known to the notary by their surname, first name,
civil status and residence, the said persons signed together with Us notary this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le vingt-cinq juillet.

par-devant Nous, Maître Marc LOESCH, notaire de résidence à Mondorf-les-Bains, agissant en remplacement de Maître
Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), momentanément absente,
laquelle restera le dépositaire de la présente minute,

s'est tenue une assemblée générale des actionnaires de «Klöckner Investment S.C.A.», une société en commandite
par actions régie par les lois luxembourgeoises, ayant son siège social au 59, rue de Rollingergrund, L-2440 Luxembourg,
Grand-Duché de Luxembourg, (la «Société»), constituée selon un acte notarié de Maître Blanche MOUTRIER, notaire
de résidence à Esch-sur-Alzette le 13 avril 2005, publié au Mémorial C - Recueil des Sociétés et Associations n° 846 du
6 septembre 2005 et enregistrée au Registre de Commerce et des Sociétés du Luxembourg sous le numéro B 107.395.
Les statuts de la Société n'ont pas été modifiés depuis lors.

L'assemblée est déclarée ouverte sous la présidence de Raymond THILL, maître en droit, avec adresse professionnelle
à L-1750 Luxembourg, 74, avenue Victor Hugo,

qui a désigné Irena COLAMONICO, employée privée, avec la même adresse professionnelle au poste de secrétaire.

L'assemblée a élu Marilyn KRECKÉ, employée privée, avec la même adresse professionnelle, au poste de scrutatrice.

L'assemblée ayant été valablement constituée, le président a déclaré et demandé au notaire d'acter:

(i) Que l'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1. Dissolution de la Société et décision de mettre la Société en liquidation;

2. Nomination de la société «Avega Services (Luxembourg) S.à r.l.", une société à responsabilité limitée, établie et ayant
son siège social au 63, rue de Rollingergrund, L-2440 Luxembourg, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des
Sociétés à Luxembourg, sous le numéro B 140 376, en tant que seul liquidateur de la Société.

3. Détermination des pouvoirs conférés au liquidateur et de la rémunération du liquidateur;

4. Divers.

(ii) Que les actionnaires présents ou représentés, les procurations des actionnaires représentés et le nombre de leurs
actions seront établis sur une liste de présence; cette liste de présence, signée par les actionnaires, les détenteurs de
procurations des actionnaires représentés et par le bureau de cette assemblée, restera annexée au présent acte pour
être soumise en même temps que ledit acte au fin de l'enregistrement.

(iii) Que les procurations des actionnaires représentés, parafées «ne varietur» par les comparants resteront également
annexées au présent acte.

(iv) Que la totalité du capital social est présente ou représentée à la présente assemblée et que tous les actionnaires
présents ou représentés déclarent qu'ils ont bien été notifié et ont eu connaissance de l'ordre du jour de la présente
assemblée, que des convocations n'ont pas été nécessaires.

(v) Que la présente assemblée, représentant la totalité du capital social, est régulièrement constituée et peut valable-
ment délibérer sur tous les points de l'agenda.

Qu'alors, l'assemblée générale des actionnaires, après délibération, a adoptée à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée générale des actionnaires a décidé la dissolution de la Société et la mise en liquidation de celle-ci, avec
effet immédiat.

Deuxième résolution

L'assemblée générale des actionnaires a décidé de nommer la société «Avega Services (Luxembourg) S.à r.l.», une
société à responsabilité limitée, ayant son siège social au 63, rue de Rollingergrund, L-2440 Luxembourg, enregistrée
auprès du Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg sous le numéro B 140 376, comme seul liquidateur de
la Société (le «Liquidateur»).
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Troisième résolution

L'assemblée générale des actionnaires a décidé que, dans l'exercice de ses fonctions, le Liquidateur disposera des
pouvoirs les plus étendus pour effectuer tous les actes d'administration, de gestion et de disposition intéressant la Société,
quelle que soit la nature ou l'importance des opérations en question.

Le Liquidateur disposera de la signature sociale et sera habilité à représenter la Société vis-à-vis des tiers, notamment
en justice, que ce soit en tant que demandeur ou en tant que défendeur.

Le Liquidateur peut renoncer à des droits de propriété ou à des droits similaires, à des gages, ou actions en rescision,
il peut accorder mainlevée, avec ou sans quittance, de l'inscription de tout gage, saisie ou autre opposition.

Le Liquidateur peut, sous sa propre responsabilité et pour une durée qu'il fixe, confier à un ou plusieurs mandataires
des pouvoirs qu'il croit appropriés pour l'accomplissement de certains actes particuliers.

La Société en liquidation est valablement et sans limitation engagée envers des tiers par la signature du Liquidateur,
pour tous les actes y compris ceux impliquant tout fonctionnaire public ou notaire.

Les Associés décident d'approuver la rémunération du Liquidateur telle que convenue entre les parties concernées.

Dont acte fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande des comparants
ci-avant, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande des mêmes com-
parants, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée aux comparants connus du notaire instrumentaire par leur nom,
prénom usuel, état et demeure, ils ont signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: R. Thill, I. Colamonico, M. Krecké et M. Loesch.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 31 juillet 2013. LAC/2013/35804. Reçu douze euros EUR 12,-

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de la publi-
cation au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 9 août 2013.

Référence de publication: 2013116140/134.

(130140695) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

Sodefi S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 52.389.

L'an deux mille treize,

le quinze juillet.

Pardevant Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, en remplacement de Maître Joëlle BADEN,
notaire de résidence à Luxembourg, momentanément absente,

s'est réunie:

l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme - société de gestion de patrimoine familial
«SODEFI S.A., SPF», ayant son siège social à L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin, inscrite au Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg, sous le numéro B 52.389, constituée suivant acte notarié en date du 22 septembre 1995,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 616 du 4 décembre 1995.

Les statuts ont été modifiés en dernier lieu suivant acte reçu par le notaire Joëlle BADEN en date du 16 juin 2010,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1965 du 22 septembre 2010.

L'assemblée est ouverte à 11.30 heures sous la présidence de Madame Isabelle BASTIN, employée privée, demeurant
professionnellement à L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin,

qui désigne comme secrétaire Monsieur Martin MANTELS, employé privé, demeurant professionnellement à L-1746
Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

L'assemblée choisit comme scrutatrice Madame Sara PUTTEMANS, employée privée, demeurant professionnellement
à L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:

I.- Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour

Ordre du jour:

1. Mise en liquidation de la société.

2. Nomination d'un liquidateur.
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II.- Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre
d'actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée par les
actionnaires présents, les mandataires des actionnaires représentés ainsi que par les membres du bureau, restera annexée
au présent procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement.

Resteront pareillement annexées aux présentes la procuration de l'actionnaire représenté, après avoir été paraphée
"ne varietur" par les comparants.

III.- Que l'intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction
des convocations d'usage, les actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par
ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

IV.- Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'ordre du jour.

L'assemblée générale, après avoir délibéré, prend à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution:

L'assemblée générale décide la dissolution anticipée de la société et prononce sa mise en liquidation à compter de ce
jour conformément aux articles 141 à 151 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Deuxième résolution:

L'assemblée générale décide de nommer comme liquidateur de la société Monsieur Pierre SCHILL, licencié en sciences
économiques, né à Grevenmacher, le 10 août 1957, demeurant professionnellement à L-1528 Luxembourg, 18a, boulevard
de la Foire.

L'assemblée générale décide d'attribuer au liquidateur tous les pouvoirs conférés par les articles 144 à 148 bis de la
loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Le liquidateur est autorisé à accomplir sous sa seule signature tout acte nécessaire pour la liquidation de la société et
la réalisation de ses actifs.

Le liquidateur est en outre autorisé à passer tous actes et à exécuter toutes opérations, en ce compris les actes prévus
à l'article 145 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée, sans autorisation
préalable d'une assemblée générale des actionnaires.

Le liquidateur pourra également déléguer, sous sa propre responsabilité, ses pouvoirs, pour des opérations ou tâches
spécialement déterminés, à une ou plusieurs personnes physiques ou morales.

Le liquidateur est autorisé à verser des acomptes sur le boni de liquidation aux actionnaires de la société conformément
à l'article 148 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, au siège social de la société, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, les membres du bureau ont signé avec le notaire le
présent acte.

Signé: I. BASTIN, M. MANTELS, S. PUTTEMANS et M. SCHAEFFER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 25 juillet 2013. LAC/2013 /34757. Reçu douze euros € 12,-

Le Receveur (signé): THILL.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la Société sur demande.

Luxembourg, le 1 er août 2013.

Référence de publication: 2013116351/67.

(130141337) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

Le Pré du Saule S.C.I., Société Civile.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 41, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg E 2.278.

L'an deux mille treize, le dix-sept juillet.

Pardevant Maître Gérard LECUIT, notaire de résidence à Luxembourg.

ONT COMPARU:

1.- Madame Marianne Jeanne Claire ENGLEBERT, sans profession, née à Embourg (B) le 14 août 1948, demeurant à
B-4600 Visé, rue Marchand.

2.- Madame Anne Jeanne Juliette ENGLEBERT, sans profession, née à Liège (B) le 12 juillet 1926, demeurant à B-1050
Bruxelles, 107, avenue Franklin Roosevelt.

3.- Madame Françoise Claire Jacqueline LAMOUREUX, documentaliste, née à Bruxelles (B), le 22 octobre 1972, de-
meurant à B-1030 Bruxelles, avenue de Rootebeek, 125.
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4.- Monsieur Thomas Jacques Albert LAMOUREUX, pharmacien d'industrie, né à Rocourt (B) le 14 avril 1975, de-
meurant à B-1190 Bruxelles, 36, rue Saint-Augustin.

5.- Madame Marie Antoinette Anne Christine, LAMOUREUX, historienne de l'art, née à Liège (B) le 4 novembre 1981,
demeurant à B-1082 Bruxelles, 31, rue des Combattant,

tous ici représentés par Madame Céline BESSIN, employée, demeurant professionnellement à Luxembourg en vertu
de 5 procurations sous seing privé données le 6,10 et 27 juin 2013.

Lesquelles procurations après avoir été signées ne varietur par la mandataire des comparants et le notaire instrumen-
tant resteront annexées aux présentes.

Lesquels comparants ont requis d'acter le notaire instrumentant ce qui suit:

Exposé préliminaire

1) Les mille huit cents (1.800) parts d'intérêts de la société civile immobilière «Le Pré du Saule», ayant son siège social
à L-1528 Luxembourg, 1, boulevard de la Foire, immatriculée au R.C.S. Luxembourg E 2.278, étaient détenues comme
suit:

- Huit cent quatre-vingt-dix-huit (898) parts d'intérêts détenues en usufruit par Madame Anne ENGLEBERT, précitée.

- Huit cent quatre-vingt-dix-huit (898) parts d'intérêts détenues en nue-propriété et huit cent quatre-vingt-dix-huit
(898) parts d'intérêts détenues en pleine propriété par Madame Marianne ENGLEBERT, précitée.

- Deux (2) parts d'intérêts détenues en pleine propriété par Madame Françoise LAMOUREUX, précitée.

- Deux (2) parts d'intérêts détenues en pleine propriété par Monsieur Jean-Jacques Marcel Gérard Alexandre LA-
MOUREUX, ingénieur civil, né à Ougrée (B) le 16 février 1946, demeurant de son vivant à B-4600 Visé, 4, rue Marchand.

TOTAL: Mille huit cents (1.800) parts d'intérêts.

2) Monsieur Jean-Jacques LAMOUREUX est décédé ab intestat à Verviers (B) le 12 décembre 2008, laissant comme
seuls héritiers son épouse survivante Madame Marianne ENGLEBERT, précitée et ses trois enfants issus de l'union LA-
MOUREUX- ENGLEBERT, à savoir Madame Françoise LAMOUREUX, précitée, Madame Marie LAMOUREUX, précitée
et Monsieur Thomas LAMOUREUX, précité.

3) Il résulte de l'attestation d'Hérédité établie par Me Jean-Louis JEGHERS, notaire de résidence à Liège en date du 11
mars 2013, que la succession de Monsieur Jean-Jacques LAMOUREUX a été recueillie comme suit:

- par Madame Marianne ENGLEBERT, pour la totalité en usufruit.

- par Madame Françoise LAMOUREUX, Monsieur Thomas LAMOUREUX et Madame Marie LAMOUREUX, chacun
à concurrence d'un tiers indivis en nue-propriété.

4) Il résulte de ce qui précède que les comparants, Madame Marianne ENGLEBERT, Madame Anne ENGLEBERT,
Madame Françoise LAMOUREUX, Monsieur Thomas LAMOUREUX et Madame Marie LAMOUREUX, sont les seuls
associés actuels de la société civile immobilière «Le Pré du Saule» constituée suivant acte de Me Jean-Paul HENCKS,
notaire alors de résidence à Luxembourg, en date du 22 juin 1987, publié au Mémorial Recueil des Sociétés et Associations,
numéro 309 du 3 novembre 1987. Les statuts ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte du même notaire en
date du 14 mai 1992, publié au Mémorial Recueil des Sociétés et Associations, numéro 445 du 6 octobre 1992.

Ceci exposé, les associés se sont réunis en assemblée générale extraordinaire, et ont pris à l'unanimité les résolutions
suivantes:

Première résolution

Les associés décident de supprimer la valeur nominale des parts d'intérêts.

Deuxième résolution

Les associés constatent la conversion de la monnaie d'expression du capital social de FRANCS LUXEMBOURGEOIS
en EUROS au 1 er janvier 2002.

Après conversion, le capital social a un montant de QUATRE CENT QUARANTE SIX MILLE DEUX CENT HUIT
EUROS ET TRENTE QUATRE CENTS (446.208,34.- EUR) représenté par MILLE HUIT CENTS (1.800) parts d'intérêts
sans désignation de valeur nominale.

Troisième résolution

Les associés décident de modifier l'article 5 des statuts pour lui donner la teneur suivante:

« Art. 5. Le capital social est fixé à QUATRE CENT QUARANTE SIX MILLE DEUX CENT HUIT EUROS ET TRENTE
QUATRE CENTS (446.208,34.- EUR) représenté par MILLE HUIT CENTS (1.800) parts d'intérêts sans désignation de
valeur nominale.

Les parts d'intérêts sont répartis comme suit:

- Huit cent quatre-vingt-dix-huit (898) parts d'intérêts détenues en usufruit par Madame Anne ENGLEBERT, précitée.
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- Huit cent quatre-vingt-dix-huit (898) parts d'intérêts détenues en nue-propriété (grevé de l'usufruit de Madame Anne
ENGLEBERT), huit cent quatre-vingt-dix-huit (898) parts d'intérêts détenues en pleine propriété et deux (2) parts d'in-
térêts en usufruit par Madame Marianne ENGLEBERT, précitée.

- Deux (2) parts d'intérêts détenues en pleine propriété par Madame Françoise LAMOUREUX, précitée et deux (2)
parts d'intérêts détenues en nue propriété en indivision (grevé de l'usufruit de Madame Marianne ENGLEBERT) avec
Monsieur Thomas LAMOUREUX et Madame Marie LAMOUREUX.

- Deux (2) parts d'intérêts détenues en nue propriété en indivision (grevé de l'usufruit de Madame Marianne ENGLE-
BERT) par Monsieur Thomas LAMOUREUX en indivision avec Madame Françoise LAMOUREUX et Madame Marie
LAMOUREUX.

- Deux (2) parts d'intérêts détenues en nue propriété en indivision (grevé de l'usufruit de Madame Marianne ENGLE-
BERT) par Madame Marie LAMOUREUX avec Monsieur Thomas LAMOUREUX et Madame Françoise LAMOUREUX.

Total: mille huit cents (1.800) parts d'intérêts.».

Frais

Les comparants ont évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit,
qui incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes à environ MILLE EUROS (1.000.- EUR).

Plus rien n'étant fixé à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par leurs noms, prénoms usuels,
états et demeures, ils ont signé le présent acte avec le notaire.

Signé: C. BESSIN, G. LECUIT.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 17 juillet 2013. Relation: LAC/2013/33381.

Reçu soixante-quinze euros (EUR 75,-)

Le Receveur (signé): I. THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 août 2013.

Référence de publication: 2013116166/93.

(130141283) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

Santa Clara Investments, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1449 Luxembourg, 20, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 178.672.

L'an deux mil treize, le cinq août,

Pardevant Maître Karine REUTER, notaire de résidence à Pétange (Grand-Duché de Luxembourg).

A COMPARU:

Madame Claire COURTOIS épouse BRIDEL, consultante financière, née le 22 août 1968 à Neuilly-sur-Seine (France),
demeurant à Londres W1 H 2PY (Royaume-Uni), 12 Wyndham Place,

ici représentée par Maître Roy Reding, avocat à la Cour, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une
procuration signée sous seing privé, laquelle procuration, après signature par toutes les parties comparantes et le notaire
instrumentant, restera annexée aux présentes pour être enregistré dans le présent acte.

La partie comparante détient l'ensemble des cent cinquante (150) parts sociales sans valeur nominale dans le capital
social de la société s'élevant à deux millions deux cent soixante-quinze mille euros (2.275.000.-€), de la société à res-
ponsabilité limitée

«SANTA CLARA INVESTMENTS»

avec siège social à L-1449 Luxembourg, 20 rue de l'Eau,

inscrite au registre de commerce et des sociétés sous le numéro B178.672,

constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentaire en date du 11 juillet 2013, en voie de publication.

L'associée unique a prié le notaire instrumentaire d'acter ce qui suit:

Première résolution

L'associée unique décide d'augmenter le capital social de ladite société à concurrence de la somme de cinq cent vingt-
cinq mille euros (525.000.-€) de façon à porter le capital social de la société de son montant actuel de deux millions deux
cent soixante-quinze mille euros (2.275.000.-€) à la somme totale de deux millions huit cents mille euros (2.800.000.-€),
le tout moyennant augmentation de la valeur nominale des parts sociales.
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Deuxième résolution

L'associée unique décide d'accepter et d'enregistrer la souscription suivante et la libération intégrale de l'augmentation
de capital mentionnée dans la résolution ci-dessus comme suit:

Intervention

Madame Claire COURTOIS épouse BRIDEL, consultante financière, née le 22 août 1968 à Neuilly-sur-Seine (France),
demeurant à Londres W1 H 2PY (Royaume-Uni), 12 Wyndham Place,

ici représentée par Maître Roy REDING, avocat à la Cour, demeurant professionnellement à L-1449 Luxembourg, 20
rue de l'Eau, en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée, laquelle après avoir été signée «ne varietur» par le
mandataire comparant et le notaire instrumentant et restera annexée au présent acte pour être formalisée avec lui,

laquelle partie comparante intervenante déclare:

- souscrire à l'intégralité de l'augmentation de capital,

- procéder au paiement par un apport en numéraire d'un montant cinq cent vingt-cinq mille euros (525.000.-€), ce
dont une preuve a été versée au notaire.

Libération

Le montant total de cinq cent vingt-cinq mille euros (525.000.-€) est désormais à la libre disposition de la société, ainsi
qu'il en a été attesté au notaire instrumentaire au moyen d'un certificat de blocage, confirmant la disponibilité du montant
de souscription sur le compte bancaire de la société, le notaire instrumentant reconnaissant expressément la disponibilité
des fonds ainsi libérés.

Troisième résolution

L'associée unique décide de modifier l'article 5 des statuts afin de refléter les résolutions ci-dessus, de sorte qu'il aura
désormais la teneur suivante:

« Art. 5. Le capital social de la Société est fixé à la somme de DEUX MILLIONS HUIT CENTS MILLE EUROS
(2.800.000.-1) représenté par CENT CINQUANTE (150) parts sociales sans valeur nominale.»

Quatrième résolution

L'associée unique décide de modifier l'article 11 des statuts, qui aura désormais la teneur suivante:

« Art. 11. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Le ou les gérant(s) n'ont pas besoin d'être associés.

Le ou les gérants sont désignés, révoqués et remplacés par l'assemblée des associés représentant plus de la moitié du
capital social. La révocation du ou des gérants ne doit pas intervenir pour des causes légitimes.

Vis-à-vis des tiers, la société sera valablement engagée par la signature individuelle de chaque gérant, valablement
nommé par l'assemblée générale.»

Cinquième résolution

L'associée unique confirme la nomination de:

- Madame Claire COURTOIS épouse BRIDEL, consultante financière, née le 22 août 1968 à Neuilly-sur-Seine (France),
demeurant à Londres W1 H 2PY (Royaume-Uni), 12 Wyndham Place;

- Monsieur Edouard BRIDEL, né le 17 janvier 1969 à Rennes, de nationalité Française, demeurant 12, Wyndham Place,
Londres W1 H 2PY (Royaume-Uni),

en tant que gérants.

La société sera valablement engagée, en toutes circonstances y compris toutes opérations bancaires, par la signature
individuelle de chaque gérant.

Déclaration en matière de blanchiment

L'associé unique déclare, en application de la loi du 12 novembre 2004, telle qu'elle a été modifiée par la suite, être le
bénéficiaire réel de la société faisant l'objet des présentes et certifie que les fonds/biens/droits servant à la libération du
capital social ne proviennent pas respectivement que la société ne se livre(ra) pas à des activités constituant une infraction
visée aux articles 506-1 du Code Pénal et 8-1 de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances
médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie (blanchiment) ou des actes de terrorisme tels que définis à l'article
135-1 du Code Pénal (financement du terrorisme).

Déclaration

La partie comparante et/ou associée de la société déclare disposer de toutes éventuelles autorisations exigées le cas
échéant par des dispositions légales applicables en la matière.
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Estimation des frais

Le montant total des dépenses, frais, rémunérations et charges, de toute forme, qui seront supportés par la société
en conséquence du présent acte est estimé à environ deux mille trois cent euros (2.300.-€). A l'égard du notaire instru-
mentaire, toutes les parties comparantes et/ou signataires des présentes se reconnaissent solidairement et indivisiblement
tenues du paiement des frais, dépenses et honoraires découlant des présentes.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au représentant de la partie comparante, de l'intervenant, connue du
notaire par leurs noms, prénoms, états et demeures, il a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signés: R. REDING, K. REUTER.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 07 août 2013. Relation: EAC/2013/10534. Reçu soixante-quinze euros 75.-

Le Receveur (signé): SANTIONI.

POUR EXPEDITION CONFORME

PETANGE, le 12 août 2013.

Référence de publication: 2013116333/90.

(130141194) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

M&R Sàrl, Ermin S.à r.l., Société à responsabilité limitée,

(anc. M&R Sàrl, Société Moselle et Rhin).

Capital social: EUR 15.500,00.

Siège social: L-7450 Lintgen, 43, route Principale.

R.C.S. Luxembourg B 61.932.

L'an deux mille treize, le vingt-deuxième jour du mois de juillet.

Par devant Maître Edouard DELOSCH, notaire de résidence à Diekirch (Grand-Duché de Luxembourg).

A comparu:

- Monsieur Jorge Eduardo MONTENEGRO DE SOBOTA, entrepreneur, né le 30 juin 1960 à Sao Vicente (Brésil),
demeurant à D-55218 Ingelheim, 40, Mainzer Strasse.

I. Lequel comparant a requis le notaire soussigné d'acter qu'il est le seul et unique associé de la société à responsabilité
limitée «Société Moselle et Rhin» en abrégé «M&R SARL», ayant son siège social à L-7450 Lintgen, 43, route Principale,
immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 61.932, constituée suivant acte
reçu par Maître Jean Seckler, notaire de résidence à Junglinster, en date du 1 er décembre 1997, publiée au Mémorial C,
Recueil Spécial des Sociétés et Associations numéro 145 du 9 mars 1998, et dont les statuts ont été modifiés en dernier
lieu suivant acte reçu par acte du notaire soussigné en date du 29 juin 2012, publiée au Mémorial C, Recueil Spécial des
Sociétés et Associations numéro 1980 du 9 août 2012 (la "Société").

II. Le capital social souscrit de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-), représenté par cinq
cents (500) parts sociales d'une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune, toutes entièrement libérées, et
appartenant à l'associé unique prénommé.

III. L'associé unique, représentant l'intégralité du capital social, s'est réuni en assemblée générale extraordinaire à
laquelle il se considère comme dûment convoqué et a pris les résolutions suivantes, qu'il a demandé au notaire d'acter
comme suit:

Ordre du jour

1 Changement de la dénomination sociale de «Société Moselle et Rhin» en abrégé «M&R SARL» en «ERMIN SARL»;

2 Modification subséquente de l'alinéa 2 de l'article 3 des statuts de la Société;

3 Augmentation du capital social de la Société à concurrence d'un montant de trois mille euros (EUR 3.000,-), pour
le porter de son montant actuel de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) au montant de quinze mille cinq cents
euros (EUR 15.500,-) par l'émission de cent vingt (120) nouvelles parts sociales d'une valeur nominale de vingt-cinq euros
(EUR 25,-) chacune et libérées par un apport en numéraire;

4 Modification subséquente de l'article 5 des statuts de la Société;

5 Divers.

Après en avoir délibéré, l'associé unique a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'associé unique décide de changer la dénomination sociale de la Société de «Société Moselle et Rhin» en abrégé «M&R
SARL» en «ERMIN SARL».
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Deuxième résolution

Afin de mettre les statuts en concordance avec la résolution qui précède, l'associé unique décide de modifier le
deuxième alinéa de l'article 3 des statuts pour lui donner dorénavant la teneur suivante:

Art. 3. (Deuxième alinéa). «La Société prend la dénomination de «ERMIN SARL».».

Troisième résolution

L'associé unique décide d'augmenter le capital social de la Société à concurrence d'un montant de trois mille euros
(EUR 3.000,-), pour le porter de son montant actuel de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) au montant de quinze
mille cinq cents euros (EUR 15.500,-) par l'émission de cent vingt (120) nouvelles parts sociales d'une valeur nominale de
vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune.

Souscription - Paiement

L'associé unique, prénommé, déclare souscrire les prédites cent vingt (120) nouvelles parts sociales de la Société, et
libérer ces nouvelles parts sociales par un apport en numéraire.

Preuve de ce payement est donnée au notaire soussigné, de sorte que la somme de trois mille euros (EUR 3.000,-) se
trouve à l'entière disposition de la Société.

Quatrième résolution

Suite à la résolution qui précède, l'associé unique décide de modifier l'article 5 des statuts de la Société pour lui donner
la teneur suivante:

« Art. 5. Capital. Le capital social de la Société est fixé à quinze mille cinq cents euros (EUR 15.500,-), représenté par
six cent vingt (620) parts sociales d'une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune.».

Frais

Les frais, dépens, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, qui incombe à la société en raison du
présent acte sont évalués approximativement à neuf cents euros (EUR 900,-).

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire instrumentaire par ses nom, prénom,
état et demeure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: J. E. MONTENEGRO DE SOBOTA, DELOSCH.

Enregistré à Diekirch, le 23 juillet 2013. Relation: DIE/2013/9167. Reçu soixante-quinze (75.-) euros.

Le Receveur (signé): THOLL.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Diekirch, le 09 août 2013.

Référence de publication: 2013116329/70.

(130140762) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

Varese Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1371 Luxembourg, 7, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 89.367.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013113657/10.

(130137006) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

Topline Services SA, Société Anonyme.
Siège social: L-5627 Mondorf-les-Bains, 13, avenue Lou Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 118.166.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013113639/10.

(130137158) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 août 2013.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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